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Loi N°2019/008 du 25 avril 2019 portant Code pétrolier 
Le parlement a délibéré et adopté, 
le président de la République promulgue la loi 
dont la teneur suit : 

TITRE 1 
DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 °'- La présente loi porte code pétro lier. 
Elle s'applique au sect eur pétrolier amont. A ce 
t itre, el I e : 

- vise à promouvoir les opérat ions pét ro lières 
sur l'ensemble du territoire camerounais ; 

- f ixe les modalités de prospection, de recherche, 
d'exploitat ion, de transport, de stockage et 
de t raitement des hyd rocarbures en amont 

- détermine le rég ime juridique, f iscal, douanier 
et de change des opérations pét ro lières, sous 
réserve des disposit ions de l'article 131 ci
dessous ; 

- fixe les dro its et obligations liés aux opérat ions 
pétrolières. 

ARTICLE 2.- Pour l'application de la présente loi 
et des t extes réglementa ires qu i en décou lent, 
les défin itions su ivantes sont adm ises : 
1- autorisation(s) : une ou l'ensemble des au

torisations accordées en vertu du présent Code ; 
2- autorisation d'exploitation : autorisation d'

explo itat ion d'hydrocarbures ; 
3- autorisation exdusive d'exploitation : au 

t ori sation d'exploitat ion d'hydroca rbures ac
cordée dans le cadre du contrat de pa rtage de 
product ion et du contrat de se rv ices à risques ; 

4- autorisation exclusive de recherche : au
torisation de recherche d'hydrocarbures accordée 
dans le cadre du contrat de partage de produc
t ion et du cont rat de services à risques ; 

5- autorisation de prospection : autorisation 
de prospect ion d'hyd roca rbures ; 

6- autorisation provisoire d'exploiter : aut ori
sation prov isoire d'exploiter des hydrocarbu
res ; 

7- autorisation de recherche: autorisation de 
recherche d'hydrocarbures ; 

8- autorisation de transport intérieur: autori 
sation dé livrée à tout t itu laire d'autorisation 
d'exploitation, pou r lui permettre de transporter 
les hydrocarbures issus de son exploi tation 
par cana lisat ions ou pa r tout autre moyen, à 
parti r des inst allations de product ion jusqu'à 
des usines de t raitement, de transformation 
ou à un te rminal d'exportation ; 

9- changement de contrôle : toute t ransaction 
ayant pour objet ou pour effet de mettre f in, 
directement ou indirectement, au contrôle de 
la partie concernée par ses actionnaires ; 

10- concession d'exploitation : autorisation d'
exploitation d'hydroca rbures accordée dans 
le cad re du contrat de concess ion ; 

11- contenu local: ensemble d'activités de l'in
dustri e pétrolière came rounaise axées sur le 
développement des capacités loca les, l'utili
sation des ressources humaines et matérielles 
locales, le t ransfert de technologie, l'utilisation 
des sociétés industrielles et de se rvices 
loca les et la création d'une va leur ajoutée 
mesurable pour l'économie loca le ; 

12- contrat de concession: contrat pétro lier at
taché à un permis de recherche d'hydrocarbures 
et, s'il y a lieu, à une ou plus ieu rs concess ions 
d'exploitation, en vertu duquel le t itu laire as
sume le f inancement des opérations pétrolières 
et dispose des hydrocarbu res extraits pendant 
la période de va lidité dudit Contrat, sous 
rése rve des droits de l'Etat de percevoir la re
devance en natu re ; 

13- contrat de partage de production : contrat 
pétroli er at taché à une autorisation exc lus ive 
de recherche, et s'il y a lieu, à une autorisat ion 
exclusive d'exploitation, en vertu duquel le 
titu laire assume le f inancement des opérations 
pétrolières et reçoit une rémunération en na
ture en disposant d'une part de la produc
t ion; 

14- contrat pétrolier : contrat de Concess ion, 
contrat de partage de production ou contrat 
de services à risques, conclu entre l'Etat et 
un t itu laire pour effectuer, à t it re exclusif, la 
recherche et l'exp loitation des hyd rocarbures 
à l'intérieur d'un périmètre déf ini ; 

15- contrat de services à risques : con t rat 
pétrolier attaché à une autorisation exc lusive 
de recherche, et s'il y a lieu, à une autori sation 
exclusive d'exploitat ion, en vertu duquel le 
t itulaire assume la condu ite et le financement 
des opérations pét ro lières et reço it une ré
munérat ion en espèces. Ne constitue pas un 
cont ra t de se rvices à risques au sens du 
présent code, un contrat de prestat ions de 
services qui ne confère pas l'exerc ice des 
droits exc lus ifs de recherche et d'exp loitat ion 
d'hydrocarbures ; 

16- contrôle : - dét ention directe ou ind irecte 
d'une fract ion du capital conférant à son dé
tenteu r la majorité des droits de vote au sein 
des assemblées générales de la partie con
cernée, et/ou, 

- fait de disposer seul de la majorité des droits 
de vote au se in de la partie concernée en 
ve rtu d'un accord conclu avec d'autres action
na ires de celle-ci, et /ou, 

- pouvoir de dét erm iner en fait , par les droits 
de vot e dont le t itu laire du contrôle dispose, 
les déc isions pr ises pa r les assemb lées 
générales de la part ie concernée. 

17· découverte : mise en évidence d'une accu
mu lation d'hydrocarbures liquides ou gazeux 
par un pu its qui a pénétré des roches im
prégnées d'hydrocarbures dont l'existence 
éta it jusqu'alors inconnue. Ces hydrocarbures 
sont récupérab les en surface et mesurab les 
par les mét hodes d'essais de product ion 
actue ll ement util isées dans l'industrie 
pétrolière ; 

18- environnement : ensemble des éléments 
naturels ou art if iciels et des équ ilibres bio
géoch imiques auxquels ils pa rt icipe nt, ainsi 

que les facteurs économ iques, sociaux et 
cu ltu rels qu i favorisent l'ex istence, la trans
formation et le développement du milieu, des 
organ ismes vivants et des activités hu
ma ines; 

19- étude d'impact environnementa l et social: 
examen systémique visant à dét erminer les 
effets favorab les et défavorables susceptibles 
d'être causés par un projet su r renvironnement 
naturel et humain. Elle permet d'atténuer, 
d'éviter, d'éliminer ou de compenser les effets 
néfastes d'un projet tant sur l'environnement 
que sur les personnes affectées par ce lui-ci ; 

20- exploitation : opérations destinées à extraire 
les hydrocarbures à des f ins commercia les, 
notamment les opérat ions de développement 
et de product ion, ainsi que les activités con
nexes tel les que l'abandon des puits, des 
gisements et des installations de production 
d'hydrocarbures ; 

21· gaz naturel: t ous les hydrocarbures existant 
en état gazeux sous une pression atmo
sphérique de 1,034 kg/cm2 et à une tem
pérature de 15,56° celsius, y compris le gaz 
naturel associé et le gaz nature l non associé, 
et t ous ses éléments const itutifs ; 

22- gaz naturel associé: hydrocarbures gazeux 
associés, de quelque f açon que ce so it, à un 
réservo ir contenant des hydroca rbu res liq 
uides ; 

23· gaz naturel non associé : gaz natu rel qui 
n'est pas du gaz naturel associé; 

24· gaz de pétrole liquéfié : hydrocarbures 
composés essentiellement d'un mélange de 
butane et de propane; 

25· gaz sec : hydrocarbures gazeux contenant 
essentiel lement du méthane, de l'éthane et 
des gaz inertes ; 

26- hydrocarbures : composants liquides ou 
gazeux ex istant à l'état naturel, autrement 
dénommés pétrole brut ou gaz naturel se lon 
le cas, ainsi que tous les produits et substances 
connexes extraits en association avec lesdits 
hydrocarbures; 

27- hydrocarbures liquides : le pétrole brut, le 
condensat, les liquides de gaz naturel et les 
gaz de pétrole liquéf iés ; 

28- opérat eur : société pétrolière t itu lai re ou 
co-t it ulaire justifiant des capacités techn iques 
et f inancières suffisantes, à la quel le est 
conf iée la cha rge de la condu ite et de l'exé-

cution des opé rations pét ro lières, confo rmé
ment aux stipulations du contrat pétrolier. 
L'opérateur ou son personnel est tenu de 
justif ier d'une expérience satisf aisante, no
ta mment dans les zones et condit ions simi
laires au périmètre soll icité et en matière de 
protection de l'env ironnement 

29- opérations pétrolières: activités de prospec
t ion, de recherche, d'exploitation, de t ransport 
de stockage et de tra it ement d'hydrocarbures 
relevant du secteur pétro lier amont, à l'ex
clusion des activités de raffinage, de stockage 
et de distribution des produits pétroliers et 
gaziers qui relèvent du secteur pétrol ier ava l. 
Les act iv ités relat ives aux opé rat ions 
pétrolières const ituent des actes de com
merce ; 

30- organisme public: toute en treprise publique, 
créée en vue de l'exercice d'une ou de plusieu rs 
opérations pétrolières, ou habili t ée à exercer 
de telles act ivités, conformément aux lois et 
règlements en vigueur en Répub lique du 
Cameroun; 

31- permis de recherche : au t ori sation de 
recherche d'hydrocarbures accordée dans le 
cadre du contrat de concess ion ; 

32- pétrole brut : huile minérale brute, asphalte, 
ozokérite et tous autres hydrocarbures liquides 
à l'état naturel ou obtenus du gaz nature l par 
condensation ou extraction, y compris les 
condensats et les liquides de gaz naturel ; 

33· point de collecte : lieu d'arrivée des produ its 
issus de plusieurs exploitations d'hydrocar
bures destinés à une usine de t raitement, de 
pétrochimie, de gazochimie ou de liquéfact ion 
de gaz nature l ; 

34· produits pét roliers : tous les produ its résul
tant des opérations de raff inage, ainsi que 
les produ its résu ltant de la séparat ion des 
gaz de pétrole liquéf iés ; 

35- prospection : act ivités prélim ina ires de 
prospection et de détection d'ind ices d'hy
drocarbures, notamment par l'ut ilisation de 
méthodes géo logiques, géophys iques ou 
géoch imiques, à l'exclusion des forages dé
passant une profondeur de t ro is cents (300) 
mètres ; 

36· recherche ou exploration : activités de 
prospection déta il lées dont les forages d'ex
plorat ion destinés à découvrir des gisements 
d'hyd rocarbu res commercialement exploitab les, 
ains i que les activités d'éva luation, de délim
itation d'une découverte d'hydrocarbures pré
sumée commerciale et l'abandon des pu its 
d'explorat ion ; 

37- secteur pétrolier amont : act iv ités de 
prospection, de recherche et d'exploitat ion 
des hydrocarbures ; 

38- secteur pétrolier aval : activités de t ransport 
par canal isation, de raffinage, de t ransforma
t ion, de stockage, de commercialisation et de 
distribution des hydrocarbures ; 

39- société pétrolière : soc iété commerciale ou 
étab li ssement public à caractère industriel et 
commercial justif iant des capacités techn iques 
et financières pour mener à bien des opérations 
pétrolières, dans des condit ions d'hygiène, 
de sécu ri té et de protect ion de l'environnement 
conformes à la lég islation applicable et aux 
standards inte rnat ionaux. Elle peut être, soit 
de droit camerounais, so it de droit étrange r ; 
dans ce dern ier cas, elle doit disposer, avant 
la signatu re du contrat pétrolier, d'une f iliale 
en Répub lique du Cameroun impérativement 
immatriculée au Registre du Com merce et du 
Créd it Mobilier, opérationnelle pendant la 
durée du contrat pét ro lier et qui exerce ses 
activités conformément à la législation et à 
la réglementation sur les sociétés commerciales 
en vigueur au Cameroun. Des nat ionaux peu
vent y dét en ir des actions ou des parts so
ciales; 

40· sous-traitant : tout e personne physique ou 
morale exécutant une prestation qui s'inscrit 
dans le cadre des activités principa les du t it 
ulaire d'un contrat pétro lier ; 

41- stockage: réception et conservation de quan
t ités d'hydroca rbures pour un usage ultérieur ; 

42 · territoire camerounais : part ie terrestre et 
marit ime sous juridiction de la Répub lique du 
Cameroun qui comprend notamment, la Zone 
Economique Exclus ive (ZEE) du Cameroun ; 

43· titre minier d'hydrocarbures : permis de 
recherche ou concession d'exploitat ion d'hy
drocarbures ra ttaché à un contrat de conces
sion ; 

44· titulaire : soc iété pét rolière ou consort ium 
de sociétés commerciales, dont au moins 
l'une des composantes est une soc iété 
pétrolière, lié à l'Etat pa r un Contrat Pétrolier. 
Le te rme « t itu laire » comprend également 
les CO-t itu laires ; 

45· traitement : opération de séparation des 
hydrocarbures de leurs impuretés, produits 
et substances connexes ; 

46- transmission : t oute forme de t ransfert des 
droits et obligat ions du titu laire du contrat 
pétrolier, notamment par voie de cession, de 
mutation, de fusion ou de sciss ion ; 

47· transport : activités de transport par cana li
sat ion ou par t out autre moyen de transport, 
des hydrocarbures extraits jusqu'aux points 
de collecte, d'exportation, de t raitement de 
raffinage, de stockage ou de livra ison sur le 
territo ire camerouna is, à l'exclusion de celles 
régies par la loi n°96/ 14 du 5 août 1996 por
tant régime du t ransport par pipeline des hy
drocarbures en provenance des pays t iers, 
ains i que des cana lisations et insta llations 
établies à l'inté rieur du périmètre d'une au
torisation d'exploitat ion et des réseaux de 
gaz desservant le marché nat iona l au-delà 
du point de livraison ; 

48- unit isation : processus condu isant à l'ex
ploitation, sous la fo rme d'une entit é un ique, 
d'un gisement d'hydrocarbu res s'étendant sur 
plus ieurs périmètres contractuels, objet de 
contrats pétroliers dist incts à l'intérieur du 
territo ire camerounais, ou impliquant un Etat 
fronta lier au Cameroun ; 

49· zones d'opérations pétrolières particulières 
: part ies du doma ine minier nationa l sur 
lesquelles les opérations de recherche ou d'
exploitat ion des hydroca rbures nécessitent 
un ef fort accru au regard notamment du type 
de production, de la nature, de la composit ion 
et de la qua lité des Hydrocarbures, des tech
niques de récupération ass istée utilisées, de 
la profondeur d'eau pour les zones marines 
profondes situées dans la zone économ ique 
exclusive de la Répub lique du Cameroun, de 
la nature du terra in, de l'élo ignement des 
moyens de t ransport ou de la fragi lité de 
l'environnement. 

ARTICLE 3.- (1) Les gisements ou accumulations 
naturelles d'hydroca rbures que recè le le so l ou le 
sous-sol du te rri to ire camerouna is, découverts 
ou non, sont et demeurent la propriété exc lusive 
de l'Etat. 
(2 ) Aux f ins des opérations pétrolières, l'Etat 

exerce des droits souvera ins sur l'ensemble 
du territoire camerounais. 

ARTICLE 4.- (1) Une personne physique ou morale, 
y compris les propriéta ires du so l, ne peut entre
prendre des opérations pétro lières que si elle a 
été préa lablement autorisée à le fa ire par l'Etat. 
(2) Toute personne désirant entreprendre des 

opérations pétrol ières peut occuper des terrains 
nécessa ires à la réalisation desd ites opé rations 
et y effectuer des t ravaux, t ant à l' intérieur 
qu'à l'extérieur du périmètre couvert par son 
autor isation ou contrat pétrol ier. Ces terrains 
ne peuvent lu i être attri bués qu'en jou issance, 
conformémen t aux disposit ions du présent 
Code, des t extes pris pour son application et 
de la législation fonc ière et domaniale en 
vigueur. 

(3) Dès l'octro i de l'autori sation ou la conclusion 
du contrat pétrolier, le t itula ire saisit l'autorité 
adm inistrative compétente d'un dossier de 
demande d'enquête fonciè re devant lui per
mettre d'accéder auxdits terra ins dans les 
condit ions f ixées au chapit re I du t it re IV du 
présent Code. 

ARTICLE 5.- (1) L'Etat se réserve le droit d'entre
prendre des opérations pétrolières, soit directement, 
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so it par l'intermédiai re d'organismes publics dûment 
mandatés à cet effet. 
(2) L'Etat peut également auto riser des sociétés 

comme rciales à réa liser des opérat ions 
pétro lières, en exécution d'un contrat pétrolier 
conc lu avec el les, conformément aux disposi
t ions du présent Code. 

(3) Lorsque les circonstances rexigent les t itula ires 
de contrats pétroliers peuvent conc lure des 
accords avec l'Etat, représenté par tout organ
isme public dûment mandaté à cet effet, pou r 
créer des entreprises destinées à condu ire des 
opérat ions pétrolières spécif iques d'intérêt 
général pour le secteu r pétro lier amont comme 
le stockage et la gestion de terminaux d'ex
portation, étant précisé que cette énumération 
n'est pas limitative. 

ARTICLE 6.- Tout organ isme public dûment man
daté pour effectuer des opérations pétrolières 
pou r le compte de l'Etat ou pour son propre 
compte bénéficie, ainsi que ses sous-t ra itants, 
des mêmes droits et ob li gations que le t itu laire 
et ses sous-tra itants, notamment en ce qui con 
cerne les disposit ions f isca les, douanières et du 
régime de change prévues dans la présente loi et 
les textes pr is pour son applicat ion. 
ARTICLE 7.- (1) L'Etat, directement ou par l'inter
médiaire d'un organisme public dûment mandaté 
à cet effet, se réserve le dro it de prendre une 
participation sous quelque fo rme juridique que 
ce so it, dans tout ou pa rt ie des opé rat ions 
pétro lières d'exploitat ion, objet d'un contrat pétro li
er, se lon les cond it ions et modalités prévues par 
ledit contrat. Dans ce cas, l'accord matéri alisant la 
part icipat ion de l'Etat doit être con clu préalablement 
à la délivrance de !'Autorisation y afférente. 
(2) La part icipation de l'Etat prend effet à compte r 

de la date d'octroi de l'autor isation d'exploitation 
visée à l'article 40 de la présente loi. 

(3) Dans le cas visé à l'ali néa 1 ci-dessus, l'Etat 

l'établissement ou l'organisme public dûment 
mandaté à cet effet a les mêmes droits et ob
ligat ions que le t itu laire, à hauteur de sa par
t icipation dans les opérations pétro lières, te l 
qu'aménagé par le contrat pétro lier. 

ARTICLE 8.- (1) Un contrat pétrolier ne peut être 
conclu qu'avec une société pétrolière ou, conjoin
tement, avec plusieurs sociétés commercia les 
dont l'une au moins est une société pétro lière. 
Les autorisations en dérivant et les t it res miniers 
d'hydrocarbures ne sont attr ibués qu'auxdites so
ciétés. Une même soc iété pétro lière peut être 
t itu laire de plusieurs contra ts pétroliers. 
(2) Plusieurs soc iétés commerciales, dont rune 

au moins est une société pétrolière, peuvent 
s'associer en vue de la conclusion et de l'exé
cution d'un contrat pétro lier. Une société 
pétrolière peut également s'associer à une 
société non pétrol ière dans les cond it ions 
f ixées par le contrat pét ro lier, à cond ition que 
la société non pétrolière détienne un intérêt 
minorita ire dans le consort ium t itu la ire du 
contrat pétrol ier et ne soit pas opérateu r. 

(3) Les protocoles, cont rats ou convent ions relat ifs 
à toute associat ion, y compris à la désignat ion 
de la société pétro lière agissant en qual ité 
d'opérateu r, sont fourn is à l'Etat pour infor
mation dans un délai maximum de trente (30) 
jours, avant la date de signatu re du contrat 
pétrolier. 

ARTICLE 9.- (1) Sous réserve des droits acquis, 
l'Etat peut après concertation avec les institutions 
et organismes publics concernés, décider des 
zones ouvertes aux opérations pétrolières su r 
lesquelles peuvent être conclus des contrats 
pétroliers ou, le cas échéant octroyés des autori 
sations ou des t it res miniers d'hydrocarbu res. 
Ces zones peuvent être découpées en blocs selon 
des modalités fi xées par le décret d'appl ication 
de la présente loi. 
(2) Pour des raisons d'intérêt général, certaines 

régions peuvent être classées zones fermées 
aux opérations pétrolières pa r voie réglemen
ta ire. 

ARTICLE 10.- (1 ) L'Etat t raite, à son absolue dis
crétion, les offres de cont rats pétroliers et les de
mandes d'autori sat ions. Le rejet abso lu ou cond i

t ionnel ne donne au requérant aucun droit de re-
cours, ni aucune indemnité de quelque nature 

que ce so it. 
(2) Sous réserve des droits acqu is, aucun dro it de 

priori té ne peut être invoqué en cas de de
mandes ou d'offres co ncurrentes. 

(3) Les informations qui doivent f igu rer dans les 
offres de contrats pét roliers et les demandes 
d'autorisat ions, ainsi que les critè res d'attri 
bution retenus, les modalités de renouvelle
ment et de t ransmiss ion, sont définis pa r voie 
réglementa ire. 

ARTICLE 11.- (1) La validité d'une autorisation 
ou d'un contrat pétro lier sur un périmètre donné 
n'empêche pas l'octro i à une autre personne, sur 
tout ou partie de ce périmètre, de t it res miniers 
pour la recherche et l'exploitation de substances 
minérales autres que les hydrocarbu res, confor
mément aux disposit ions légis latives et régle
menta ires en vigueur. 
Réci proquement, la va lidité des t it res miniers 
pour la recherche et l'exploitation des substances 
minérales, autres que les hydrocarbures, ne fa it 
pas obstacl e à la conclus ion d'un contrat pétrolier 
ou d'une autorisation sur tout ou part ie du 
pé rimètre concerné. 
(2) Au cas où des droits afférents à des substances 

minéra les différentes se superposent su r une 
même su rf ace, l'activité du t itu laire des droits 
les plus récents sera condu ite de manière à 
ne pas entraver l'activ ité du t itu laire des droits 
les plus anciens. 

TITRE Il 
DES CONTRATS PETROLIERS 

CHAPITRE 1 
DISPOSITIONS COMMUNES AUX CONTRATS 

PETROLIERS 
ARTICLE 12.- (1) Le contrat pétro lier est conclu 
entre l'Etat et le requérant. Il est négocié, pour le 
compte de l'Etat, par une commiss ion permanente 
mise en place par l'organisme publ ic dûment man-

daté à cet effet et comprenant les représentants 
des départements ministéri els concernés et ceux 
dudit établissement ou organisme public. 
(2) Le contra t pétro lier est signé : 

a-pour le compte de l'Etat, conjointement par 
le Ministre chargé des hyd rocarbures et pa r 
le représentant légal de l'organ isme public 
dûment mandaté à cet effet ; 

b- pou r le compte du requérant, pa r son 
représentant légal. 

(3) Le contrat pétrolier entre en vigueur à la date 
de sa signatu re par les part ies. 

(4) Le contrat pétro lier est régi et interprété con-
formément au droit camerouna is. 

ARTICLE 13.- Le contrat pétro lier, y compris ses 
annexes A (coordonnées géograph iques du 
pé rimètre contractuel), B (p rocédu re comptable), 
C (accord de pa rt icipation) et D Oettre de garantie) 
qui en font partie intégrante, fixe : 
a- le pé ri mètre de l'autori sation de recherche ; 
b- le program me minimum des t ravaux de recherche 

et les engagements f inanciers correspondants 
que le t itu laire s'engage à réa liser pour la 
période initia le de va lidité de son autorisation 
de reche rche et pou r chaque période de re
nouvellement ; 

c- la durée du contrat et des différentes péri odes 
de va lidité de l'autorisation de recherche, ains i 
que les co ndit ions de son renouvellement et 
de sa prorogation, y compris les clauses relatives 
à la réduction du pér imètre contractuel ; 

d- les obligations concernant une découverte à 
caractère comme rcial et le développement d'un 
gisement commercialement exploitable ; 

e- les modalit és d'octroi d'une autorisation d'ex
ploitation, ses diffé rentes pér iodes de va lidité, 
les cond it ions de son renouvellement et de sa 
prorogation ; 

f - les droits et obligations des parties contrac
ta ntes ; 

g- les programmes de t ravaux et les budgets 
prévis ionnels co rrespondants, ainsi que les 
méthodes de contrôle de leu r exécution ; 

h- les droits et obli gations du titu lai re en matière 
de transport des hydrocarbures ext raits, sous 
réserve des dispositions rég lementaires ap
plicab les ; 

i- les règles de propriété de la production et de sa 
répartit ion entre les parties contractantes ; 
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j - le rég ime des biens meubles et immeub les 

nécessa ires à la réalisat ion des opérations 
pétrolières, y compris les cond it ions de leur 
dévo lution à l'Etat à la fin du contrat pétrolier ; 

- k- les disposit ions re latives à la pa rt icipation de 
l'Etat, d'un étab lissement ou organisme public 
dûment mandaté à cet effet, à tout ou pa rt ie 
des opérations pétro lières, ainsi que les règles 
de l'associat ion entre rEtat ou l'organ isme 
publ ic et ses co-t itu laires ; 

i- les obligations re latives au contenu local avec 
notamment un volet sur le développement des 
ressou rces humaines (formation et emploi en 
priori té de la main-d'œuvre camerouna ise), un 
vo let sur le déve loppement des entreprises et 
indust ries loca les et un volet sur le t ransfert 
des technologies ; 

m- les clauses financières, ainsi que les règles 
comptab les spécif iques au x opérat ions 
pétrolières ; 

n- les obligations en mat ière de protection de 
l'environnement qu i viennent complét er celles 
prévues par la légis lat ion et la réglementation 
en vigueur ; 

o- les obligat ions en matière de t ravaux d'abandon 
des gisements et des pu its à entreprendre 
avant l'expirat ion du contrat pétro lier ou de 
l'autorisation ; 

p- en cas de poursuite de l'exploitation par l'Etat, 
su ite à la rési liation ou à l'expiration du contrat 
pétrolier, les principes : 
- du transfert à l'état des droits et obligations 

y afférents, notamment la provision pou r 
abandon des gisements et les contrats de 
prestat ion de services qu i li ent le t itu la ire à 
ses employés et sous-tra itants ; 

- de l'apurement, pa r le t itu laire, du passif 
résiduel subsistant ; 

a- les modal ités de rési liation du contrat pétroli
er ; 

b- les clauses de stabilisation des cond it ions 
économiques re lat ives à la rentab ili té des 
investissements ; 

c- les cas de force majeure ; 
d- les modalités de règlement des différends, 

sous rése rve des disposit ions législat ives 
et réglementa ires en vigueur re latives à la 
réso lution des différends de natu re t ech
nique. 

CHAPITRE Il 
DES TYPES DE CONTRATS PETROLIERS 

ARTICLE 14.- (1) Pour la recherche et l'exploitation 
d'hyd rocarbu res, l'Etat peut conc lure des contrats 
pétroliers. Ces co ntrats peuvent être : 

a- soit des contrats de concess ion attachés à 
l'octroi de t itres miniers d'hydrocarbures 
constitués par des permis de recherche et, 
le cas échéant, des concessions d'exploita
t ion ; 

b- soit des contrats de partage de production ; 
c- so it des contrats de se rvices à risques. 

(2) Lorsque les circonstances le justifient, l'objet 
d'un contrat pétro lier peut être limité à l'ex
ploitation d'un ou de plusieurs gisements d'hy
drocarbure s déjà découverts et dé li mit és, sans 
être lié à l'octroi préa lab le d'une autorisation 
de recherche. 

SECTION 1 
DU CONTRAT DE CONCESSION 

ARTICLE 15.- (1) Sous réserve de l'applicat ion 
des disposit ions de l'article 14 alinéa 2 ci-dessus, 
le contrat de concession est conclu préa lablement 
à l'octroi d'un permis de recherche d'hydrocarbures. 
Il f ixe les droits et obligat ions de l'Etat et du 
t itu la ire pendant la période de va lidité du permis 
de recherche et, en cas de découverte d'un gise
ment d'hydrocarbures commercialement exploitab le, 
pendant la péri ode de va lidité de la ou des con
cess ion(s) d'explo itat ion qu i s'y rattache(nt). 
(2) Le t itu laire du contrat de concess ion assume 

le financement des opé rations pétrolières et 
dispose des hydrocarbures extraits pendant 
la pér iode de va lidité dudit contrat, conformé
ment aux stipulations du contrat de concess ion, 
sous réserve des droits de l'Etat de percevoir 

la redevance en nature. 
SECTION Il 

DU CONTRAT DE PARTAGE DE PRODUCTION 
ARTICLE 16.- (1) Sous réserve de l'application 
des disposit ions de l'art icle 14 alinéa 2 ci-dessus, 
par le contrat de partage de production, l'Etat, di
rectement ou pa r l'entrem ise d'un organisme 
public dûment mandaté à cet effet contracte les 
services d'un t itu laire en vue d'effectuer pour le 
compte de l'Etat et de façon excl usive, à l'intérieur 
du périmètre défini, les activ ités de recherche et, 
en cas de découverte d'un gisement d'hydrocar
bures commercialement exploitable, les activités 
d'exploitation. 
Le t itu laire assure le financement de ces opérations 
pétrolières. 
(2) Les opérations pétrol ières d'un contrat de 

partage de production font l'objet se lon leur 
nature, d'une auto risat ion exclus ive de 
recherche ou d'une au tori sat ion exc lusive d'
exploitat ion couvrant l'exploitat ion d'un gise
ment d'hydrocarbures comme rcialement ex
ploitable. 

ARTICLE 17.- (1) Dans le cad re d'un cont rat de 
partage de prod uction, la production d'hydrocar
bures est partagée ent re l'Etat et le t itu laire, con
formément aux stipu lations dudit contrat . 
(2) Le t itulaire reçoit alors une part de la production 

au t itre du remboursement de ses coûts et de 
sa rémunération en nature, selon les modalités 
suivantes : 

a- se lon un rythme déf ini au contrat pétro lier, 
une part de la production tota le d'hydrocarbures 
est affectée au remboursement des coûts 
pétro liers ef fect ivement supportés par le t itulaire 
au t it re du contrat, pour la réa li sat ion des opéra
t ions pétrolières. Cette part couramment appelée 
« costo il » ou « production pour la récupération 
des coûts », ne peut être supérieure au pou r
centage de la product ion f ixé dans le contrat 
de partage de production qui défin it les coûts 
pétro liers récupérables, leurs modalités d'amor-

t issement, ainsi que les cond it ions de leur 
récupération par prélèvement su r la produc
t ion ; 

b- le so lde de la production totale d'hydrocarbu res 
après déduction de la part prélevée au t it re du 
paragraphe ci-dessus, couramment appelé « prof
i t oil » ou « production pour la rémunération », 
est partagé entre l'Et at et le t itula ire se lon les 
moda lités f ixées dans le contrat pétrolier. 

SECTION Ill 
DU CONTRAT DE SERVICES A RISQUES 

ARTICLE 18.- (1) Sous rése rve de l'application 
des disposit ions de l'art icle 14 (2) du présent 
Code, par le contrat de services à risques, l'Etat 
ou l'organisme pub lic dûment mandaté à cet effet 
confère, à une personne qualif iée qu i assume les 
ri sques de f inancement, l'exercice des droits ex
clus ifs de reche rche et d'exploitat ion d'hyd rocar
bures à l'int érieur d'un pér imèt re déf ini. 
(2) La rémunération du t itu laire se fa it en espèces. 

CHAPITRE Ill 
DE LA TRANSMISSION ET DE LA RENONCIA

TION 
SECTION 1 

DE LA TRANSMISSION 
ARTICLE 19.- (1) Les droits et ob ligat ions du 
contrat pétrolier, l'autori sation de reche rche, les 
autori sat ions prov isoires d'exploiter, ains i que les 
autori sat ions d'exploitation et les autorisat ions 
de t ransport intérieur, sont t ransm iss ibles en to
ta lité ou en partie, sous réserve de l'approbation 
préalab le du Min istre chargé des hydrocarbures 
et de la conclus ion d'un avenant lorsque ces droits 
résu ltent du contrat pétrolier, dans les condit ions 
prévues par led it contrat et la réglementation en 
vigueu r. 
Dans le cas spéc if ique des auto risat ions de 
reche rche, d'exp loitation, de transport et des au
torisations proviso ires d'exploite r, lorsque les 
droits dont la transm iss ion est envisagée ont été 
octroyés par décret, la transm ission effective de 
ces droits doit êt re matéri alisée par un nouveau 
décret signé de la même autori té. 
Sous réserve de l'application du droit de préemption 
prévu à l'art icle 22 ci-dessous, le contrat pétrol ier 

peut, outre l'approbat ion préalable du Ministre 
cha rgé des hyd rocarbures, f ixer les condit ions 
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particu lières de transmission de droits et obligat ions 
dudit contrat pétrolier à une société affil iée ou 
entre CO-t it ulaires. 
(2) Le bénéficiaire d'une transm ission de droits 

et ob ligat ions doit satisfaire aux cond it ions 
prévues par le présent Code et les t extes pri s 
pour son application. 

ARTICLE 20.- (1) Le t it ulaire du contrat pét ro lier 
soumet, à l'approbat ion préa lab le du Minist re 
chargé des hydroca rbures, tout acte ou projet 
d'acte pa r leque l il transmet ou promet de trans
mettre, en tota lité ou en part ie, les droits et obli
gations résu ltant du contrat pétro lier. 
(2) Tout cont rat ou accord portant t ransm ission 

de droits est conc lu, après avis préa lable du 
Ministre chargé des finances, sous la condition 
suspensive de l'approbation du Ministre chargé 
des hydrocarbures. Tout acte passé en violation 
des dispos itions du présent art icle est nu l et 
de nul effet et en t raîne le retra it de l'autorisa
t ion et/ou la déchéance du contrat pétrolier, 
dans les cond it ions prévues à l'art icle 126 de 
la présente loi. 

ARTICLE 21.- (1) Dans le cadre de toute opération 
ayant pou r effet d'entraîner un changement du 
contrôle de la soc iété t itu lai re, cette dernière est 
tenue de sol liciter l'approbation préalab le du Min
ist re chargé des hydrocarbures su r la transmission 
qui en découlerait de ses droits et ob ligations ré
sultant du contrat pétrolier au profit du bénéf iciaire 
de ce changement de contrôle, selon les moda li tés 
précisées par le décret d'application de la présente 
lo i. 
(2) Le Ministre chargé des hydrocarbu res peut 

f aire opposition à cette t ransmission et exiger 
du t itu lai re le t ransfert aux CO-t itu lai res ou à 
un t iers agréé par l'Etat, de ses droits et ob li
gations résult ant du contrat pétro lier, dans 
les condit ions prév ues pa r le décret d'application 
du présent code et le contrat pétro lier. 

(3) Le défaut de t ransm ission aux CO-t itula ires 
ou à un t iers ag réé par l'Etat, entraîne le 
retrait de l'autorisation et/ou la déchéance du 
contrat pétro lier dans les cond it ions prévues 
à l'artic le 126 de la présente loi. 

ARTICLE 22.- En tout état de cause, en cas de 
t ransmission des droits et obligations du contrat 
pétrolier et des autori sations qu i en dérivent, 
l'Etat ou tout organisme public CO-t itulaire prio ri
t airement, et ensuite les aut res CO-t itulaires du 
contrat pétro lier, disposent d'un droit de préemption 
qui doit être exercé dans un déla i maximum de 
quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date 
de réception par le Ministre chargé des hydrocar
bures, de la demande d'approbation préalable 
prévue aux articles 20 et 21 ci -dessus. 

SECTION Il 
DE LA RENONCIATION 

ARTICLE 23.- Sans préjudice des disposit ions de 
l'art icle 8 ci-dessus, lorsqu'un contrat pétrolier 
est conclu avec plus ieu rs co-titulaires, le retrait 
d'un ou plusieurs d'entre eux n'entraîne ni l'annu
lat ion ou la caducité des autorisat ions dérivant 
du contrat, ni la résiliat ion ou la caduc ité du 
contrat si le ou les autres co-t itulaires reprennent 
à leur compte t ous les engagements souscrits 
dans le cad re dud it contrat. Ce retra it ne prend 
effet qu'à compter de la date d'approbation du 
Ministre chargé des hydrocarbu res. 
ARTICLE 24.- (1) Le t it ulaire d'une autorisation 
de recherche peut renoncer en total ité ou en 
partie aux surfaces fa isant l'objet de son autori
sation, à condit ion de not if ier son intent ion de 
renoncer au Ministre chargé des hydrocarbures 
avec un préavis de deux (2) mois. 
La renonciation ne prend effet qu'à compte r de 
l'approbat ion du Ministre cha rgé des hydrocarbures. 
Elle entraîne l'annulat ion de l'autorisation su r l'é
t endue couverte par ladite renonciat ion. 
(2) Sauf stipu lations contraires du contrat pétro lier, 

une renonciation part ielle ne réduit pas les 
obligat ions contractuel les du t itulaire. 

(3) Une renonciation t ota le entraîne la caducité 
du cont rat pétrolier. Elle n'est acceptée que si 
le t itulaire a rempli l'ensemble des obligat ions 
prescrites par le contrat pétro lier et par la ré
glementat ion en vigueur, notamment en ce 
qui concerne la protection de l'environnement, 

l'abandon des gisements et des puits, et s' il a 
versé l'indemnité due à l'Etat telle que prévue 
à l'artic le 34 ci-dessous. 

ARTICLE 25.- (1) Le t it ulaire d'une autori sation 
d'exploitation peut renoncer en totalité ou en 
partie aux su rfaces faisant l'objet de son autori 
sat ion, à cond it ion de notif ier son intention de 
renoncer au Ministre chargé des hydrocarbures, 
avec un préavis d'un (1) an, et d'avoir rempl i les 
obligations prescrites auss i bien pa r le contrat 
pétrolier que pa r la réglementation en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la protection de 
l'environnement, l'abandon des gisements et des 
puits . 
(2) La renonciat ion ne prend effet qu'à compter 

de la date de son approbation par le du Ministre 
chargé des hydrocarbures. 

ARTICLE 26.- Le bénéficia ire d'une autorisation 
de t ransport peut renoncer à celle-ci, à cond it ion 
de notif ier son intention de renoncer au Ministre 
chargé des hydrocarbures, avec un préavis d'un 
(1) an et d'avoir rempli les obligations prescrites 
par son contrat pétrolier et par la réglementation 
en vigueur, notamment en ce qui concerne la pro
tection de l'environnement et l'abandon des in
stallations. 

TITRE Ill 
DES AUTORISATIONS 

CHAPITRE 1 
DE L'AUTORISATION DE PROSPECTION 

ARTICLE 27.-(1) L'autorisat ion de prospect ion 
porte sur des surfaces non couvertes par un 
contrat pétro lier. Elle est accordée à une personne 
physique ou morale par un arrêté du Ministre 
chargé des hydrocarbures qui en énonce les con
ditions, après avis techn ique de l' organisme public 
dûment mandaté à cet effet. 
(2) L'autorisation de prospection confère à son 

bénéfic iai re, dans un périmètre défini, le droit 
non exclus if d'exécuter des t ravaux pré limi
naires de prospection. El le ne const itue pas 
un titre minier d'hyd roca rbures et n'est ni ces
sible, ni t ransmiss ible. 

(3) L'autorisat ion de prospection ne co nfère à 
son bénéficia ire aucun droit à l'obten t ion d'un 
t itre minier dhydrocarbures ou à la conc lusion 
d'un contrat pétro lier. 

(4) Nonobstant ce qui précède et si des ci rcon
stances exceptionnelles le justif ient, notam
ment pour les zones d'opérations pétro lières 
pa rt icul ières, l'autori sat ion de prospection 
peut prévoir, pendant sa durée de validit é, en 
f aveur de son bénéficiai re, soit un droit de 
préférence, à conditions équivalentes en cas 
de conclusion éventuelle d'un contrat pétro lier 
sur t out ou partie du même périmèt re, soit 
une exclus ivité de durée limitée pour conclure 
un contrat pétrolier sur tout ou part ie du 
périmètre. 

(5) L'autorisation de prospection est acco rdée 
sous réserve des droits des t iers. 

(6) L'Etat peut également accorder des autorisa
t ions de prospection uniquement aux f ins de 
co llecte d'informations techn iques. 

ARTICLE 28.- Les cond itions d'obtent ion et de 
renouvellement de l'autorisation de prospect ion 
sont f ixées par voie réglementaire. 
ARTICLE 29.- (1) Plusieurs autori sations de 
prospection peuvent êt re accordées concurremment 
sur une même zone. 
(2) Sous réserve des dispos it ions de l'art icle 27 

alinéa 4 ci-dessus, l'Etat peut à tout moment, 
conclure un contrat pétro lier sur tout ou partie 
du périmètre objet d'une autorisation de 
prospection qui devient caduque de plein droit 
sur la surface concernée, sans que le bénéf i
ciaire de l'autorisation de prospection ne puisse 
prétendre à une quelconque indemnisation. 

CHAPITRE Il 
DE L'AUTORISATION DE RECHERCHE ET DE 

L'AUTORISATION 
PROVISOIRE D'EXPLOITER 

SECTION 1 
DE L'AUTORISATION DE RECHERCHE 

ARTICLE 30.- (1) L'aut ori sation de reche rche rat
tachée à un contrat pétro lier est, so it un permis 
de recherche d'hydrocarbures lorsqu'il s'ag it d'un 
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contrat de concession, soit une autori sat ion ex
clusive de recherche lorsqu'il s'agit d'un contrat 
de partage de product ion ou d'un contrat de serv
ices à risques. 
(2) L'autorisation de recherche est accordée par 

décret du Président de la République. Toutefois, 
la signature du contrat pétro lier vaut octroi 
immédiat de l'autorisation de recherche qui 
doit, ensu ite, êt re matérialisée par un décret 
du Président de la Répub lique constatant 
l'octroi de cette autori sation de recherche. 

ARTICLE 31.- (1) L'autorisation de recherche con
fè re à son t itu laire le droit exclusif d'exécuter, à 
ses risques et dépens dans les limites du périmètre 
qui en est l'objet, tous t ravaux de prospection et 
de recherche d'hydrocarbu res, sauf exclusion 
prévue par le contrat pétro lier. 
(2) L'autorisation de recherche confère également 

à son t itu laire le droit de disposer de sa part 
d'hydrocarbures qu i pourraient être ext raits à 
l'occasion des t ravaux de recherche et des 
essais de production, sous réserve de l'appro
bat ion préa lable du Minist re chargé des hy
drocarbures. 

ARTICLE 32.- (1) L'autor isation de recherche est 
accordée pour une du rée in it iale maxi male de 
tro is (03) ans. Toutefo is, cette durée peut être 
portée au maximum à cinq (05) ans dans le cas 
d'une zone d'opérations pétro lières pa rticu lières. 
(2) L'autorisat ion de recherche est renouvelable 

deux (02) fo is pour une durée maximale de 
deux (02) ans par période de renouvellement. 
Le t itu laire peut déposer une demande de re
nouvellement de son autorisation dans les 
formes requises et se lon les moda lités de re
nouvellement f ixées par décret, à condit ion 
qu'i l ait rempli ses obligat ions pou r la période 
de va lidité en cours. Lesdits renouvellements 
sont accordés par décret du Président de la 
République. 

(3) Sous réserve des disposit ions de l'al inéa 5 ci
dessous et de ce lles des art icles 39 et 126 
du présent code, la du rée de l'autorisation de 
recherche et des deux (2) renouvellements 
ne peut excéder sept (07) ans, ou neuf (09) 
ans en zone d'opérations pét ro lières part ic
ulières. 

(4) A la date de chaque renouvellement, la su
perficie de l'autorisation de recherche peut 
être réduite conformément aux stipu lat ions 
du contrat pétrolier. 

(5) La période de va lid ité de l'autori sat ion de 
recherche peut, en cas de nécessité, être pro
rogée par décret du Président de la République, 
dans les cond it ions f ixées par le contrat pour 
permett re : 
a- l'achèvement des forages de recherche en 

cou rs ou l'éva luation et la délimitat ion d'une 
découverte d'hydrocarbures, notamment en 
cas d'une découverte de gaz nature l non 
associé ou d'une découverte située en zone 
d'opéra tions pétrolières particulières ; 

b- la recherche de débouchés commerciaux 
pour une découverte de gaz naturel non 
associé. 

(6) La prorogat ion prévue à l'alinéa 5 ci-dessus 
ne peut excéder une période de douze (12) 
mois lorsqu'il s'ag it de l'achèvement d'un forage 
ou de l'éva luat ion d'une découverte d'hydro
carbures, et vingt-quat re (24) mois lorsqu'il 
s'ag it d'une découverte de gaz natu rel non as
socié ; elle n'est accordée qu'une seu le fois 
lors de la phase de recherche. 

(7) La période de douze (12) mois pou r les hy
drocarbures liquides et de vingt-quatre (24) 
mois pour le gaz naturel non associé prévue à 
l'alinéa 6 ci-dessus, peut être étendue si le 
Ministre chargé des hydroca rbures estime que 
cette extension est nécessai re af in de per
mettre l'achèvement d'un programme d'éval
uat ion ferme et approuvé en cours, ou la 
recherche des débouchés pou r le gaz naturel, 
après av is de l'étab lissement ou organisme 
public dûment mandaté à cet effet . 

ARTICLE 33.- (1) Le titulaire d'une autorisation 
de recherche s'engage à réa liser, pendant la 
période in itia le, et le cas échéant, pendant chaque 
pé riode de renouvellement, le progra mme minimum 
de t ravaux de recherche et de dépenses prévu 

par l'autorisat ion de recherche et stipu lé dans le 
contrat pétrolier. 
(2) Le t itu laire d'une autorisation de recherche 

fournit une ga ran t ie bancai re ou une garantie 
maison-mère, à l'appréciation du Min ist re 
cha rgé des hydrocarbures et de tout organisme 
public dûment mandaté à cet eff et, qu i couvre 
le programme minimum des travaux convenu. 

(3) La garant ie banca ire ment ionnée à l'al inéa 
précédent doit être fourn ie pa r un établisse
ment banca ire choisi parmi les institutions 
ayant une cotat ion au moins éga le à « AA » 
ou son équivalent internat iona l, ou une cotation 
équ ivalente qui est agréée par l'autorité moné
ta ire. 

(4) Les modalités de mise en œuvre et de levée 
de ces garant ies sont précisées par voie ré
glementai re. 

ARTICLE 34.- (1) Lorsque le t itulaire de l'au tori 
sation de recherche n'a pas rempli ses obligations 
de t ravaux et de dépenses prévues à l'article 33 
ci -dessus dans les délais impart is et se lon les 
stipu lations du contrat pétrolier, l'Etat lui réclame 
une indemnité d'un montant équ ivalent à la va leur 
monétaire des obligat ions non remp lies, dans les 
cond itions fi xées par le contrat pétrolier. 
(2) Lorsque le titu laire d'une autorisation de 

recherche n'a pas rempli ses obligations de 
t ravaux et de dépenses prévues à l'art icle 33 
ci-dessus dans les délais impart is et selon les 
stipulations du contrat pétrolier, l'Etat le met 
en demeure de remplir ses obligat ions dans 
un délai de t ro is (03) mois au plus ta rd, à 
compter de la date de récept ion de la mise en 
demeure. Si à l'expirat ion du délai impart i les 
obl igations de travaux et de dépenses ne 
sont toujours pas remplies, l'Etat prononce le 
ret rait de l'autorisation de recherche dans les 
condit ions prévues à l'art icle 1 26 du présent 
Code, sans que le t itu laire ne puisse prétendre 
à une quelconque indemn isation. 

ARTICLE 35.- (1) Toute découverte d'hydrocar
bures est notif iée dans un délai de quinze (15) 
jours à compter de la date de lad ite découverte, 
par le t itu laire de l'autorisation de recherche, au 
Minist re chargé des hydrocarbures et à t out or
ganisme public dûment mandaté à cet effet. 
Sous pe ine de sanct ions administrat ives, aucune 
autre communicat ion au sujet de cette découverte 
ne peut êt re fa ite par le t itu laire sans l'approbat ion 
préalable du Min istre chargé des hydrocarbures 
et de t out organisme public dûment mandaté à 
cet effet. 
(2) Lorsque la découverte dhydrocarbures permet 

de présumer de l'existence d'un gisement 
commercialement exploitable, le titulaire de 
l'autorisation de recherche est t enu d'effectuer, 
avec dil igence, les travaux nécessaires à l'é
va luation du ca ractère commercial dudit gise
ment. 

ARTICLE 36.- (1) Le t itulaire de l'autorisation de 
reche rche, qui a fourn i la preuve de l'existence 
d'un gisement d'hydrocarbures commercia lement 
exploi tab le su r le périmètre couvert pa r son au
t orisation, a le droit de soll iciter l'octroi d'une au
torisation d'exploitation et est t enu d'entreprendre 
les activités d'exploitation dans un dé lai maximum 
de trois (3) ans à compter de la date d'octroi de 
l'autorisat ion d'exploit at ion. En cas de non-respect 
de cette obligat ion, l'Etat met le t itu laire en de
meure de la remplir dans un délai de trois (3) 
mois au plus tard. Si à l'expiration du dé lai impart i 
les activit és d'exploitat ion ne sont toujou rs pas 
entreprises, l'Etat prononce le re t ra it de l'autori
sat ion d'exploitat ion dans les cond it ions prévues 
à l'article 126 de la présente loi, sans que le 
t itu laire ne puisse prétend re à une quelconque 
indemnisat ion. 
(2) En ce qu i concerne le gaz natu rel, aucune dé

couverte ne peut fa ire l'objet d'une autorisation 
d'exploitation si elle n'a pas été appréciée, 
délimitée et éva luée, si son ca ractère com
mercia l n'a pas été établi, et si au moins un 
débouché commercial n'a pas été clairement 
identifié et sécurisé par un accord ou pré
accord commercial de vente de gaz. 

(3) L'octro i d'une autorisat ion d'exploitation en
t raîne la caduc ité de l'autorisation de recherche 
à l'intérieur du périmètre d'exploitaJion, mais 
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la laisse subsister à l'extérieur de ce périmètre, 
jusqu'à la date de son expiration, sans en 
modif ier le programme minimum de t ravaux 
de recherche souscr it par le t itulaire. 

ARTICLE 37.- Lorsqu'une autorisation de recherche 
vient normalement à renouvellement ou à exp i
ration avant qu'il ne soit statué sur une demande 
de renouvellement, de prorogat ion ou d'autor isation 
d'exploitation int roduite par son t itu laire, ce dernier 
reste autorisé à poursuivre les travaux de recherche 
dans les limites du ou des périmètres sur lesquels 
porte sa demande. 
ARTICLE 38.- Avant l'expiration totale ou partielle 
d'une autorisation de recherche, so it au terme de 
chaque période de val idité, soit en cas de renon
ciat ion, de caduc ité ou de ret rait de l'autorisat ion 
par l'Etat, le t it ula ire effectue, à sa charge, les 
opérations d'abandon des champs et des puits, 
ainsi que les opérations de protect ion de l'envi
ronnement prévues par la législat ion et la régle
mentat ion en vigueur et par le contrat pétrolier. li 
fournit à l'Etat toutes les informations et données 
techn iques en sa possess ion conce rnant la zone 
rendue. 

SECTION Il 
DE L'AUTORISATION PROVISOIRE D'EX-

PLOITER 
ARTICLE 39.- (1) Pendant la période de validité 
d'une autorisation de recherche, le t itulaire peut 
demander l'oct roi d'une autorisation prov isoire d'
exploiter qui est accordée par décret du Président 
de la République. Cependant, l'oct roi d'une autori
sat ion provisoire d'exploiter laisse subsister l'au
torisat ion de recherche, mais n'a pas pou r effet de 
proroger la période de val idité de celle-ci. 
(2) L'autorisation prov isoire d'exploiter confère à 
son t it ulaire le droit de réaliser des tests de pro
duction prolongés et/ou d'explo ite r, à t it re prov i
soire, les pu its productifs pendant une période 
maximale de deux (2) ans au cou rs de laquelle il 

est tenu de poursuivre la délimitat ion et l'évaluation 
du caractère commercialement exploitable du 
gisement concerné, conformément aux dispositions 
de l'article 32 ci-dessus et aux stipulat ions du 
contrat pétrolier. 
(3) L'autorisat ion provisoire d'exploiter peut être 
retirée dans les mêmes formes en cas d'inobser
vation des dispositi ons des articles 33 et 34 ci
dessus. Elle devient caduque en cas d'expi ration 
de l'autorisation de recherche sur la zone concernée, 
à moins que l'Et at ou tout organisme publ ic 
dûment mandaté à cet effet et le t it ulaire ne 
parv iennent préalablement à un accord sur le 
développement du gisement objet de l'autorisation 
provisoire d'exploiter, et qu'une demande d'au
torisation d'exploit ation ne soit déposée avant l'
expirat ion de l'autorisation de recherche. 
(4) Les procédures d'instruction et les modalités 
de dépôt de la demande d'autorisation provisoire 
d'exploiter, de son extension à de nouveaux puits 
et de son retrait, sont f ixées par voie règlemen
ta ire. 

CHAPITRE Ill 
DE L'AUTORISATION D'EXPLOITATION 

ARTICLE 40.- L'autorisat ion d'exploit ation rat
tachée à un contrat pétrolier est, soit une con
cession d'exploitation lorsqu'il s'agit d'un contrat 
de concession, soit une autorisation exclusive d'
exploitat ion lorsqu'il s'agit cfun contrat de partage 
de production ou d'un cont rat de services à risques. 
ARTICLE 41.- (1) L'autorisation cf exploitat ion re
couvre la superficie d'un gisement d'hydrocarbures 
commercialement exploit able. Elle confère à son 
t itulaire le droit exclusif d'effectuer à ses risques 
et dépens, dans les limites en st.rface du périmètre 
qui en est l'objet, toutes les opérations pétrol ières 
et de disposer de tout ou partie de la production 
des hydrocarbures, conformément aux stipulat ions 
du cont rat pét rolier. 
(2) L'octroi cf une autorisation d'exploitat ion ne 

confère en aucun cas la propriété des gise
ments. L'autorisat ion d'exploitation crée un 
droit de durée limit ée qui n'est pas suscept ible 
d'hypothèque et qui est distinct de la propriété 
de surface. Ce droit est transmissible dans les 
conditions prévues aux art icles 19 à 22 ci
dessus. 

ARTICLE 42.-(1) La durée init iale de l'autorisation 
d'exploitat ion ne peut pas dépasser v ingt-cinq 
(25) ans pour les hydrocarbures liquides et trente
cinq (35) ans pour les hydroca rbures gazeux. 
(2) L'autorisation d'exploitation ne peut être re 

nouvelée qu'une fois, à la demande du titulaire 
pour une du rée supplémentaire maxima le de 
dix (10) ans, dans les formes prévues à l'art icle 
45 ci-dessous et conformément aux disposi
t ions législatives et réglementa ires en vigueur. 

Pour ce fa ire, le t itulaire doit avoir rempli ses ob
ligat ions et démontré la possibilité du maint ien 
d'une production commerciale d'hydrocarbures 
au-delà de la période de va lidité en cours. Les 
cond itions du renouvellement peuvent faire l'objet 
d'une renégociat ion des termes du contrat pétrolier, 
à la seule appréc iation de l'Etat ou de l'organisme 
public dûment mandaté à cet effet. 
ARTICLE 43 .- Seu l le t it ulaire d'une autor isation 
de recherche en cours de va lidité peut obten ir 
une autorisation d'exploitation à l' intérieur du 
périmètre de l'autorisat ion de recherche. 
ARTICLE 44.- Le titu laire d'une autorisation de 
reche rche, qui fournit la preuve de l'ex istence 
d'un gisement d'hydrocarbures commercialement 
exploitable à l'intérieur de son périmètre contractuel 
et a obtenu l'autorisat ion d'exploitation, a le droit 
de procéder à l'exploitation de ce gisement se lon 
les modalités définies par le présent code et son 
décret d'application, dans le respect des meilleures 
pratiques en vigueu r dans l'industrie internat iona le 
du pétrole et du gaz. 
ARTICLE 45.- L'aut ori sation d'exploitat ion est 
oct royée pa r un décret du Prés ident de la 
Républ ique qui en préc ise notamment la durée et 
la délimitat ion du périmèt re d'exploitation. 
ARTICLE 46.- L'étendue du périmètre d'exp loitat ion 
est limitée par la surface déterm inée su ivant les 
verticales s'appuyant sur le périmètre défini en 
surf ace, sauf stipu lat ions contraires du contrat 
pét rol ier. Le périmètre d'exploitat ion est délimité 
de manière à inclure la superf icie du gisement 
sur laquelle le t itu laire a des droits. 
ARTICLE 47.- Le t it ulaire de l'autorisation d'ex
ploitation est tenu d'entreprendre les activités 
d'exploitation dans un délai maximum de trois 
(03) ans à compter de la date d'octroi de l'autori
sation d'exploitation. Il doit mener, avec toute la 
diligence requise, les t ravaux d'exploitat ion qui 
ne peuvent pas être suspendus pour une durée 
supérieure à six (06) mois. 
Sauf force majeure, en cas de non-respect de ces 
obligations, l'Etat met le Titulaire en demeure de 
les remplir dans un délai de t rois (03) mois au 
plus tard. Si à l'expira t ion du délai imparti les ac
t ivités d'exploitation ne sont t oujours pas ent re
prises, l'Etat prononce le retrait de l'autorisation 
d'exploitat ion dans les condit ions prévues à rartide 
126 du présent Code, sans que le t itulaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnisat ion. 
ARTICLE 48.- (1) Avant l'expiration de l'autorisation 
d'exploitation, soit à son t erme normal, soit au 
terme de chaque période de validité, soit en cas 
de renonciat ion, de caducité ou de retrait de l'au
torisation par l'Etat le t itulaire effectue, à sa 
charge, les opérat ions d'abandon du gisement 
ainsi que les opérations de protection de l'envi
ronnement prévues par la législation et la régle
ment ation en v igueur et par le cont rat pétrolier, 
sauf décision contraire du Ministre chargé des 
hydrocarbures, notamment lorsque l'Etat décide 
de poursuivre les opérations pétrolières. 
(2) Nonobstant les disposit ions de l'alinéa 1 ci

dessus et sans préjudice des disposit ions de 
l'art icle 13 p) de la présente loi, au cas où 
l'Etat désire poursuivre les opérat ions d'ex
ploitation, les installations, matériels et terrains 
nécessaires à la poursuit e de l'exploitation 
sont à la demande du Ministre chargé des 
hydrocarbures, transférés à l'Etat, sa ns aucune 
indemnisation du t itulaire. 

(3) L'incorporation au domaine privé de l'Etat des 
parcelles du domaine nationa l concernées par 
ce t ransfert est fa ite par voie réglementaire. 
Le t ransfert des baux existant sur le domaine 
privé des part iculiers, jugés nécessaires à la 
poursuit e de l'exp loitat ion par l'Etat, est 
autorisé par un décret du Premier Ministre. 
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CHAPITRE IV 

DE L'AUTORISATION 
DE TRANSPORT INTERIEUR 

ARTICLE 49.- (1) Pendant la du rée de validité de 
son contrat pétrolier, il est accordé au t itulaire 
bénéfic iai re d'une autorisation d'exploitation, sur 
sa demande et par décret du Prés ident de la 
République, une autorisation de t ra nsport intérieur 
dans les conditions f ixées pa r la présente loi. 
(2) L'autorisation de t ransport intérieur con fère 

au t itulaire bénéficia ire d'une autorisation d'
exploitation, le droit de t ransporter dans ses 
propres insta llations ou de faire transporter 
dans les insta llations des t iers à 11ntérieur du 
te rritoi re camerouna is, tout en en conservant 
la propriété, les produ its résu ltant de ses ac
tivités d'explo itat ion ou sa part desdits produits, 
vers tout po int de co llecte, d'exportat ion, de 
t raitement, de raff inage ou de stockage. 

(3) Le titu laire bénéficiaire d'une autorisation d'
exploitation dont le périmètre d'exp loitat ion 
et les insta llations sont ent ièrement situés 
en mer (offshore) n'est pas tenu de so lliciter 
une autori sation de transport intér ieur. 

ARTICLE 50.- (1) L'autorisation de t ransport in
térieur comporte l'approbati on du proje t de con
struction des cana lisations et insta llations con 
nexes qui est joint à la demande et dont le 
contenu est précisé par le décret d'application 
de la présente loi. 
(2) L'occupation des terrains et la déclaration 

d'utilité publique nécessaires aux canalisations 
et insta llations connexes sont effectuées dans 
les conditions f ixées au t it re IV de la présente 
loi. 

ARTICLE 51.- (1) L'autorisation de t ransport in
t érieur visée à l'art icle 49 ci-dessus peut être 
t ransférée à des t iers par tout t itu laire, dans les 
conditions f ixées pa r les art icles 19 à 22 de la 
présente loi et le contrat pétrol ier, sous réserve 
de l'approbation préalable du Ministre cha rgé des 
hydrocarbures. 
(2) Les bénéficiaires du transfert susment ionné 

doivent sat isfaire aux condit ions f ixées par la 
présente loi et les textes pris pour son appli
cation relatifs à la construction età l'exploitation 
des canal isations et des insta llations con
cernées, ainsi qu'aux condit ions particulières 
f ixées par le contrat pétrolier. 

ARTICLE 52.- (1) Plusieurs t itulaires bénéficiaires 
d'autorisation d'exploitat ion peuvent s'associer 
pour assurer le transport des produits extraits de 
leurs exploit ations. 
(2) Les protocoles, accords ou cont rats passés 

entre les int éressés sont soumis à l'approbation 
préalable du Ministre chargé des hydrocarbu
res. 

ARTICLE 53.- (1) Le tracé et les caractéristiques 
des canalisat ions et installations connexes doivent 
être établ is de manière à assurer la collecte, le 
t ransport et l'évacuation des produits extraits 
des gisements d'hydrocarbures, dans les meilleures 
condit ions techniques, économiques, environ
nementales et de sécurité. 
(2) Lorsque plusieurs découvertes d'hydrocarbures 

commercialement exploitables sont fa ites 
dans une même région géographique, les tit
ulaires ou les bénéficiaires du t ransfert v isé à 
l'article 51 ci-dessus peuvent s'assoc ier en 
vue de la construction ou de l'utilisation com
mune des canalisations et installat ions con
nexes pour l'évacuation de la totalité ou d'une 
partie de la product ion extrait e de ces décou
vertes. 

ARTICLE 54.- (1) Sauf cas de force majeure, l'au
torisation de t ransport intérieur devient caduque 
lorsque le t itulaire ou le bénéf iciaire du transfert 
visé à l'article 51 ci-dessus n'a pas commencé ou 
fa it commencer les t ravaux prévus dans un délai 
d'un (1) an à compter de la date de signature du 
décret visé à l'art icle 49 al inéa 1 ci-<lessus. 
(2) L'autorisation de transport int érieur attachée 

à une autorisation d'exploit at ion devient 
caduque à l'expirat ion ou en cas de retrait de 
ladite autorisation d'exploitation, sauf si les 
installations concernées servent encore pour 
le t ransport des produits résultant des activités 
sur d'autres périmètres d'exploitat ion. 

ARTICLE 55.- (1) Le t it ulaire d'une autorisation 

de transport Intérieur donne la priorité au t ransport 
des hydrocarbures qui sont les produits de l'ex
ploitat ion pour laquelle cette autorisation a été 
accordée. 
(2) Toutefo is et sans préjudice du t rai tement 

préférentiel des Hydrocarbures visé à l'alinéa 
(1) ci-dessus, le t itu laire peut être tenu par 
voie réglementaire, dans la limite et pour la 
durée de sa capacité excédenta ire, d'affecter 
les capacités de t ransport non utilisées au 
passage des produits provenant d'aut res ex
ploitations que celle pour laquelle l'autorisation 
a été accordée. 

(3) Dès lors que le ti tu laire est tenu d'affecter 
une capac ité de t ransport à une autre ex
ploitation, le bénéficia ire de ce lle-ci doit en 
contrepart ie assumer l'obligat ion de l'utiliser 
et d'en payer l'usage. 

(4) Dans des condit ions comparables de qual ité, 
de régularité et de débit, les produits v isés à 
l'alinéa 2 ci-dessus ne peuvent fa ire l'objet 
d'aucune discriminat ion dans les ta rifs de 
transport. 

(5) Toutes contestations re latives à l'application 
des dispositions du pa ragraphe précédent 
sont, à défaut d'accord, soumises à résolution 
d'un expert internat iona l, conformément aux 
dispos itions du décret d'application du présen t 
Code sur la résolut ion des différends de nature 
techn ique. 

(6) Les conditions et modalités d'étab li ssement 
des ta rifs de t ransport sont f ixées par voie rè
glementa ire et dans les contrats pétro liers. 

ARTICLE 56.- Les dispos itions du présent chapitre 
ne s'appl iquent pas aux cana lisations et insta lla
tions étab lies à 11ntérieur du pér imèt re d'une au
tor isation d'exploitation pou r les besoins dudit 
périmètre, ains i qu'à celles des réseaux de transport 
et distr ibut ion de gaz naturel sur le marché local. 

TITRE IV 
DES RELATIONS AVEC LES 
PROPRIETAIRES DU SOL 

CHAPITRE 1 
DE L'OCCUPATION DES TERRAINS DESTINES 

AUX OPERATIONS PETROLIERES 
ARTICLE 5 7.- Aux f ins d'attribution en jouissance 
des terrains visés à rart icle 4 de la présente loi, 
le t itulaire d'une aut orisation ou d'un contrat 
pétrolier soumet, aux autorit és administratives 
compétentes, un dossier d'enquête foncière dont 
le contenu est précisé par voie règlementa ire. 
Cette enquête foncière a notamment pour objet : 

a- d'ident if ier le statut des parcelles couvertes 
par l'autorisation ou le contrat pétrol ier ; 

b- de recenser les t it ulaires de droits et les 
propriéta ires de biens sur les parcelles con
cernées ; 

c- d'inf ormer les personnes visées au para
graphe b) ci-dessus des modalit és d'indem
nisation pour la perte de leurs droi ts ; 

d- de sensibiliser les populations aux opérations 
pétrolières. 

ARTICLE 58.- (1) Au vu des résultats de l'enquête 
foncière, le t itulaire d'une autorisation ou d'un 
contrat pétrolier soumet aux autorités compétentes 
les demandes d'autorisation d'occupation qui sont 
requises, conformément à la règlementation en 
vigueur. 
(2) Les autorisations d'occupation sont accordées, 

si elles sont nécessaires, au demandeur pour 
la bonne conduite de ses opérations pétrol ières 
et si ce dernier remplit les obligat ions qui lui 
incombent en vertu des disposit ions législat ives 
et réglementaires en vigueur. Dans les autres 
cas, les autorisations d'occupat ion lu i sont re
fusées. 

(3) Les autorisations d'occupation sont accordées 
par un décret du Premier Ministre lorsqu'elles 
port ent sur des parcelles du domaine nat ional, 
du domaine privé de l'Etat ou du domaine 
public, su ivant les modalit és prévues par la 
législat ion foncière et domaniale en v igueur. 

(4) Lorsque l'occupation porte sur le domaine 
privé des part iculiers, personnes physiques 
ou morales, le Ministre chargé des hydrocar
bures saisit le Ministre cha rgé des domaines 
d'une demande d'expropriation aux f ins d'ac
quisit ion du terrain concerné par l'Etat et de 
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sa mise à disposit ion du t itulaire, suivant les 
modalités prévues par la législat ion foncière 
et domaniale en vigueur. 

ARTICLE 59.- (1) Le Ministre chargé des hydro
carbures peut saisir le ministre chargé des domaines 
à l'effet d'obtenir, selon la nature juridique des 
terra ins concernés, le classement au domaine 
public, l'incorporation au domaine privé de l'Etat 
ou l'expropriat ion pour cause d'utilité publique 
des parcelles destinées, selon le cas : 

a- soit à constituer remprise foncière nécessaire 
pour les besoins de construction. d'exploita
tion et d'ent ret ien du système de Transport 
des Hydrocarbures ; 

b- soit à const ituer les terrains d'assiette des 
périmètres de protection préalablement défi
nis par le Ministre chargé des 
hydrocarbures et à l'intérieur desquels les 
opérat ions pétrolières peuvent être soumises 
à certaines condit ions ou interdites, sans 
que le t itulaire d'une autorisation ou d'un 
contrat pétrolier ne puisse demander in
demnisat ion. 

La constitut ion des périmètres de protection vise 
à protéger les éd if ices et agglomérat ions, sou rces, 
voies de communication, ouvrages d'art et t ravaux 
d'ut il ité publique, ainsi que tous aut res points où 
ces périmètres sont jugés nécessaires dans 11ntérêt 
généra l. 
(2) Les coûts de libérat ion et de mise à disposit ion 

des terrains visés à l'article 58 ci-dessus et à 
l'alinéa 1 du présent artide sont à la charge 
du t itulaire qui en acquiert l'usage. 

ARTICLE 60.- Le décret prévu à l'article 58 alinéa 
3 ci-dessus peut autoriser le t itulaire d'une au
torisat ion ou d'un contrat pétrolier : 
a- à couper, à l'intérieur de l'emprise foncière, 

moyennant paiement des droits, taxes et re
devances prévus par la législat ion en vigueur, 
le bois nécessaire à ses opérat ions pétrolières, 
à ut iliser les chutes d'eau et sources non ex
ploitées ni réservées et à les aménager pour 
les besoins desdites opérat ions, sous réserve 
des disposit ions législatives et réglementaires 
applicables ; 

b- à exécuter, t ant à l'intérieur qu'à l'extérieur du 
périmètre couvert par son autorisat ion ou par 
le cont rat pétrolier, les t ravaux nécessaires à 
ses opérat ions pétrolières ainsi que ceux s'y 
rattachant ment ionnés à l'article 61 ci-dessous. 

ARTICLE 61.- Out re les t ravaux constituant les 
opérat ions pétrolières proprement dites, les ac
tivités et travaux suivants y sont assimilés lorsqu'ils 
sont direct ement liés aux activités de recherche 
et d'exploitat ion des hydrocarbures menées par 
le t itulaire d'un cont rat pét rolier : 

a- l'établissement et l'exploitation des centrales, 
postes et lignes électriques ; 

b- les systèmes de télécommunicat ions ; 
c - les ouvrages de secours ; 
d- le stockage et la mise en dépôt des matéri

aux, équipements, produit s et déchets, ainsi 
que les installations dest inées au ballastage 
et à l'éliminat ion de la pollut ion ; 

e- les constructions destinées au logement, 
aux loisirs, à l'hygiène, aux soins et à l'in
struct ion du personnel ; 

f - l'établissement ou l'amélioration de toutes 
voies de communication et notamment les 
routes, ponts, chemins de fer, rigoles, canaux, 
ports f luviaux ou marit imes, t errains d'at
t errissage; 

g- l'établissement de bornes repères et de 
bornes de délimitation de l'emprise fon
cière. 

ARTICLE 62.- Les projets d'installation visés aux 
articles 60 et 61 ci-dessus peuvent être déclarés 
d'util ité publique dans les condit ions prévues par 
les textes applicables en la mat ière, sans que le 
titulaire d'une autorisation ou d'un contrat pétrolier 
soit dispensé des obligat ions particulières ou 
complémentaires qui lui sont imposées. 
ARTICLE 63.- Le t itulaire d'une autorisation ou 
d'un cont rat pétrolier supporte les f rais, indemnités 
et d'une manière générale, toutes les charges ré
sultant de l'application des articles 57 à 62 ci
dessus. 
ARTICLE 64.- (1) Les installat ions de télécom
municat ions, les lignes électriques, les adductions 

d'eau et les inf rastructu res médica les, scolaires, 
sport ives et récréatives créées par le titu laire 
d'une autorisation ou d'un contrat pét ro lier peuvent 
s'il n'en résulte aucun inconvénient pour l' instal
lat ion, être utilisées pour les besoins des étab
lissements voisins qui en font la demande. Elles 
peuvent être ouvertes à l'usage du public. 
(2) Les conditions générales d'ut ilisat ion de ces 

installations sont dét erminées par le Ministre 
chargé des hydrocarbures, avec l'accord du 
t itulaire. 

ARTICLE 65 .- Le t itulaire d'une autorisation ou 
d'un cont rat pétrolier est tenu de réparer tous les 
dommages que ses opérat ions pétrolières occa
sionnent à l'emprise foncière ; il est redevable, 
dans ce cas, d'une indemnité correspondant au 
préjudice causé qui est fixée d'accord parti es ou, 
à défaut d'accord, par les t ribunaux compétents. 
ARTICLE 66.- Sous réserve de rappl icat ion de 
l'art icle 65 ci-dessus, tous les autres dommages 
résultant des opérat ions pétrolières sont réparés 
conformément aux disposit ions de l'art icle 85 ci
dessous. 

CHAPITRE Il 
DE L'OCCUPATION DES TERRAINS DESTINES 

AU TRANSPORT DES HYDROCARBURES 
ARTICLE 67.- (1) Au vu des résultats de l'enquête 
foncière visée à l'article 57 ci-dessus, l'Et at peut 
décider de prélever des parce lles à destiner à 
l'emprise foncière pour les besoins de construction, 
d'exploitat ion et d'ent retien du système de t rans
port des hydrocarbures. 
A ces f ins et conformément aux disposit ions de 
la législat ion foncière et domaniale en vigueur, 
l'Etat peut, selon le statut respectif des parce lles 
de terra in concernées, procéder soit à nncorporation 
de ces parce lles dans son domaine privé, soit à 
leur classement au domaine public, soit à leur ex
propriation pour cause d'uti lité publique. 
(2) Le t itu laire de l'aut orisat ion de t ransport in

térieur est notif ié des act es pris à cet effet 
par l'Etat et t ient compte des emprises ainsi 
réservées dans la conduite de ses opérations 
pétrolières. 

ARTICLE 68.- (1) Le décret accordant l'emprise 
foncière affecte provisoirement celle-d à la con
st ruction, à l'exploitation et à l'ent retien du 
système de transport des hydrocarbures et confère 
au t itulaire de rautorisat ion de t ransport intérieur 
les droits fonciers visés à l'article 69 ci-dessous. 
Ce décret précise les délais dans lesquels le 
t itulaire de l'autorisat ion de t ransport intérieur 
est tenu de communiquer au Ministre chargé des 
hydrocarbures les coordonnées des terra ins con
stituant l'emprise du système de t ransport des 
hydrocarbures. 
(2) Pour la constitution de l'emprise du système 

de t ransport des hydrocarbures, le décret visé 
à l'ali néa 1 ci-dessus peut être modif ié pour 
mainten ir l'affectation de ces terrains à l'ex
ploitat ion et à l'entretien du système de trans
port des hydrocarbures, conformément à la 
législat ion foncière et domaniale en vigueur. 

Ce décret restreint les droits du t itu laire de l'au
t orisat ion de t ransport intérieur sur la part ie de 
l'emprise foncière qui n'est pas incluse dans l'em
prise du syst ème de t ransport des hydrocarbures 
et la grève de servitudes d'ut ilisat ion au profit 
des t rava ux d'ent retien entraînant une excava
t ion. 
(3) Les terrains constituant l'emprise foncière 

sont et demeurent la propriét é privée de l'Etat. 
Ils ne peuvent en aucun cas être aliénés pen
dant la durée du contrat pétrolier, ni devenir 
la propriété du t itulaire de l'autorisat ion de 
t ransport intérieur. 

Toutefois, lorsque les canalisations et installations 
visées à l'art icle 50 ci-dessus font obstacle à l'u
t ilisation normale des terrains et que le propriétaire 
en fait la demande, l'Etat procède, aux f rais du 
t itulaire, à l'expropriat ion des terrains concernés 
et à leur attribution par bail audit t itulaire, con
formément à la législat ion foncière et domaniale 
en vigueur. 
(4) A l'issue des t ravaux de construct ion du sys

t ème de t ransport des hydrocarbures, les ter
rains situés à l'intérieur de l'emprise foncière 
peuvent être affectés à d'autres usages, sous 
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réserve des périmèt res de protection visés à 
l'article 59 alinéa 1 b) ci-dessus, à condit ion 
toutefois que cette ut il isation n'ent rave ni ne 
constitue un obstacle au bon fonctionnement 
et à l'entret ien du système de t ransport des 
hydrocarbures. 

ARTICLE 69.- (1) Le décret visé à l'alinéa 1 de 
l'article 68 ci-dessus confère au t itulaire de l'au
torisat ion de t ransport intérieur : 

a- le droit d'occuper des sols ; 
b- le droit de jouissance des sols conformément 

à l'objet et à la destination de l'autorisat ion 
de t ransport intérieur ; 

c- le droit de libre accès aux installat ions du 
système de t ransport des hydrocarbures ; 

d- le droit d'utilisat ion desdites installat ions. 
(2) Les canalisat ions et installations annexes du 

système de transport des hydrocarbures sont 
et demeurent la propriété du t itulaire de l'au
torisat ion de transport intérieur. 

ARTICLE 70.- (1) Les f rais et indemnités d'étab
lissement des servitudes, d'incorporation, d'af 
fectat ion et de libérat ion des terra ins destinés à 
la construction, à l'exploitation et à l'ent ret ien du 
système de t ransport des hydrocarbures, sont 
déterminés selon la procédure en vigueur en 
matière d'expropri at ion pour cause d'utilité 
publique. 
(2) L'indemnité due en raison de l'ut ilisation des 

servitudes ment ionnées au paragraphe précé
dent, correspond à la destruction des mises 
en valeu r réalisées par des t iers, conformément 
aux disposit ions de l'article 73 ci-après. 

ARTICLE 71.- Les propriétaires des terrains privés 
ou leurs ayants droit, les usagers du domaine 
public, les concessionnaires de services publics 
ou les occupants du domaine national, ne sont 
pas autorisés à entreprendre des actes ou des 
travaux susceptibles de nuire aux t ravaux de con
struct ion, d'exploitation et d'ent retien du système 
de t ransport des hydrocarbures réalisés confor
mément aux disposit ions du présent Code. 
ARTICLE 72.- (1) Le t itulaire de l'autorisation de 
transport intérieur peut, lorsque sa demande est 
fondée, être autorisé, moyennant juste et préalable 
indemnisation, à occuper temporairement les ter
rains privés nécessaires à la construction, l'ex
ploitat ion ou l'entret ien du système de t ransport 
des hydrocarbures à l'extérieur de l'emprise fon 
cière. 
(2) L'autorisation d'occupat ion temporaire constate 

le bien-fondé de la demande, désigne les ter
rains nécessaires et en autorise l'occupat ion 
t empora ire, conformément à la législat ion fon
cière et domaniale en vigueur. 

ARTICLE 73.- (1) Le t itulaire de l'autorisat ion de 
transport intérieur peut, cont re indemnisation des 
propriétaires des terrains situés à l'ext érieur de 
l'emprise foncière, pour les besoins de la con
st ruct ion, de l'exploitat ion, de l'entret ien du 
système de transport des hydrocarbures et des 
industries qui s'y rattachent, disposer des sub
stances non concessibles dont les t ravaux né
cessitent rabattage. 
(2) Les propriétaires des t erra ins privés conservent 

sans indemnité, la disposit ion des substances 
non concessibles qui ne sont pas ut ilisées par 
le t itu laire de l'autorisat ion de t ransport in
térieu r. 

ARTICLE 74.- Lorsque le système de t ransport 
des hydrocarbures fait déf init ivement obstacle à 
l'utilisation des terrains situés à rextérieur de 
l'emprise foncière, le propriétaire des terrains 
privés peut demander réparat ion. 
ARTICLE 75.- (1) Le t itulaire de l'autorisat ion de 
transport int érieur peut, conf ormément à la lég
islation foncière et domaniale en vigueur, à l'ex
térieur de l'emprise foncière, occuper temporaire
ment le domaine nat ional, le domaine public ou le 
domaine privé de l'Et at ou des collectivités t erri
toriales décent ral isées. 
Cette occupat ion est autorisée par le Ministre 
chargé des domaines, après avis conforme des 
collectivit és territoriales décentralisées ou des 
services publics affectataires, pour ce qui est de 
leurs domaines privés respectifs ou des port ions 
du domaine public dont ils ont respectivement la 
charge. 
(2) L'autorisation d'occupat ion ne confère cepen-

dant pas au titu laire de l'autorisat ion de t rans
port intérieur la propriété du sol des terrains 
concernés. 

ARTICLE 76.- Dans le cas de l'ut ilisat ion du 
domaine public et sauf cas prévus par la loi, aucun 
recours ne peut êt re exercé par le t itulaire de 
l'autorisat ion de t ransport intérieu r cont re l'Etat, 
les services publics ou les collectivités te rr itoriales 
décent ral isées : 

- soit à raison des dommages que l'uti lisation 
du domaine public pourrait occasionner à ses 
installations; 

- soit à raison des t ravaux exécut és sur le do
maine public dans l'intérêt nat ional ou de la 
sécurité publique. 

ARTICLE 77.- Le t itulaire de l'autorisat ion de 
t ransport intérieur reste soumis: 

- en ce qui concerne les t errains et ouvrages 
nécessaires à la construct ion, à l'exploitat ion 
et à l'entret ien du système de t ransport des 
hydrocarbures, aux dispositions de la législation 
foncière et domaniale en vigueurnon cont raires 
à celles de la présente loi ; 

- en ce qui concerne les carrières nécessaires 
à la construction, à l'exploitation et à l'entretien 
du syst ème de t ransport des hydrocarbures, 
aux disposit ions de la législation minière en 
vigueur non cont raires à celles de la présente 
loi. 

TITRE V 
DES DROITS ET OBLIGATIONS 

LIES AUX OPERATIONS PETROLIERES 

CHAPITRE 1 
DE LA CONDUITE DES OPERATIONS 

PETROllERES 
ARTICLE 78.- Le t itulaire doit conduire les opéra
tions pétrolières dont il a la charge avec diligence 
et suivant les règles de l'art en usage dans l'i n
dustrie pétrolière int ernat ionale. 
ARTICLE 79.- (1) Le t itulaire peut, sous sa re
sponsabi lité, sous-t rait er à des ent reprises quali
fiées, les opérations pétrolières dont il a la charge. 
(2) Pour les besoins et dans la limite des opérat ions 

pét rolières qui leur sont conf iées, les sous
t raitants du titulaire se conforment aux dis
posit ions législat ives et réglementaires en 
vigueur. 

(3) Les cont rats de sous-traitance dont la valeur 
dépasse le mont ant plafond fi xé au contrat 
pétrolier sont communiqués au Ministre chargé 
des hydrocarbures ou à l'organisme public dû
ment mandaté à cet effet. 

( 4) Le t itulaire d'un contrat pétrolier, agissant en 
qual ité d'opérateur, peut déléguer à un autre 
t itulaire agissant également en qualité d'opéra
teur, pour une période inférieure à douze (12) 
mois, une partie de ses opérations pét rol ières, 
sous réserve de l'approbation préalable du 
ministre chargé des hydrocarbures. 

ARTICLE 80.- (1) Le titulaire et ses sous-trait ants 
appliquent les normes d'hygiène et de sécurité 
au cours des opérations pét rol ières, conformément 
aux disposit ions législatives et réglementaires 
en vigueur, et aux règles de bonne pratique en 
vigueur dans l'industrie pétrolière internationale. 
Le t itulaire porte à la connaissance des autorit és 
administratives compétent es, dans les quarante
huit (48) heures, tout accident grave survenu 
pendant le déroulement des opérations pétrolières. 
(2) Le titulaire se soumet aux mesures qui lui 

sont édictées par le Ministre chargé des hy
drocarbures, y compris l'installat ion, à ses f rais, 
d'équipements en vue de prévenir ou de faire 
disparaît re les causes de danger que ses 
opérat ions pétrol ières font cou rir à la sécurité 
publ ique, à la sécurité civile, à son personnel, 
à l'hygiène, à l'environnement ou à la conser
vat ion des sites et réserves classés, des 
sources ainsi que des voies publiques, tel que 
le prévoit la législat ion et la réglementat ion 
en vigueur. 

(3) Toutefois, le titu laire est consulté pour les 
modalités d'exécut ion de ces travaux afin de 
préserver les int érêts des différentes parties. 

ARTICLE 81.-(1) En cas de production commerciale 
d'hydrocarbures et lorsque le Minist re chargé des 
hydrocarbures en fait la demande pour la sat is-
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faction des besoins du marché intérieur camer
ounais, le t itu laire d'un contrat pétrolier doit 
vendre, par priorité à l'Etat ou à l'établissement 
ou organisme public dûment mandaté à cet effet, 
une part de la production d'hydrocarbures lui 
revenant. Les condit ions et mcxlalités de cette 
obligation sont précisées par voie réglementaire. 
(2) Lorsque les besoins du marché intérieur camer-

ounais sont satisfait s, le t itulaire dispose li
brement de la part de la production d'hydro
carbures qui lui revient. 

(3) La conclusion d'un cont rat pétrol ier ne confère 
en aucun cas le droit au raffinage ou à la 
t ransformation des hydrocarbures et/ou à la 
vente et à la distribut ion sur le territoire 
camerounais, des produits qui en découlent, 
ces activités relevant du secteur pétrol ier 
aval, sauf autorisation expresse accordée par 
l'Etat. 

ARTICLE 82.- (1) Au cas où un gisement d'hy
drocarbures s'étend sur plusieurs périmètres con
t ractuels, soit qu'i ls aient été attribués à des t itu
laires distincts, soit qu'ils procèdent de cont rats 
pétroliers distincts comprenant des stipulations 
différentes en mat ière de droit aux Hydrocarbures, 
les t itu laires peuvent conclure un accord dit « d'u
nitisation » afin d'exploit er ce gisement dans les 
meilleures condit ions t echniques et économiques 
possibles. 
Cet accord, qui contient le plan d'exploitation 
commune, doit être approuvé par le Minist re 
chargé des hydrocarbures, et le cas échéant, par 
tout organisme public dûment mandaté à cet ef
fet. 
(2) Au cas où un gisement d'hydrocarbures s'étend 

sur plusieurs périmèt res contractuels situés 
dans des Etats différents, les t itulaires peuvent 
conclure un « accord d'unitisatian » af in d'
exploiter ce gisement dans les meilleures con
dit ions techniques et économiques possibles. 

Cet accord, qui contient le plan d'exploitat ion 
commune, doit êt re approuvé par les autorités 
compétentes de chacun des Etats. 
ARTICLE 83.- Si la natu re et la durée de ses 
t ravaux l'exigent, le titulaire d'une autorisation 
de prospection bénéf icie des mêmes droit s et as
sume les mêmes obligat ions que le t itulaire du 
contrat pét rolier pour des travaux similaires, tels 
qu'ils sont prévus au présent t it re, ainsi qu'aux 
t itres VI et VII ci-après. 

CHAPITRE Il 
DE L'ASSURANCE OBLIGATOIRE ET DE LA R& 

SPONSABILITE CIVILE 
ARTICLE 84.- (1) Le t itulai re et ses sous-t raitants 
sont tenus de souscrire, auprès des sociét és 
locales d'assurances, des polices d'assurances de 
nature à couvrir toute responsabilité civile et tout 
dommage pouvant résulter des opérat ions 
pét rolières. 
(2) Les condit ions et les modalités des garanties 

souscrites sont f ixées par voie règlementaire. 
(3) Le contrat pétrolier prévoit les conditions et 

les modalités des garant ies et assurances que 
le titu laire a l'obligation de souscrire au bénéfice 
de l'Etat, des t iers, du public et de l'environ
nement, af in d'assurer l'application des dis
positions du présent article. 

ARTICLE 85.- (1) Sans préjudice des sanct ions 
appl icables en matière pénale, est civilement re
sponsable, sans qu'il soit besoin d'établ ir une 
f aute, le t itulaire d'une autorisat ion ou d'un contrat 
pét rolier qui a, de son fait ou de ce lui de ses 
sous-traitant s, causé un dommage corporel, 
matériel ou environnemental se rattachant di
rectement ou indirectement à l'exercice des opéra
t ions pétrolières, aux act ivités connexes ou aux 
installat ions situées à l'intérieur ou à l'extérieur 
du périmètre contractuel. A défaut de réparat ion 
en nature, l'indemnité allouée doit réparer inté
gralement le dommage causé. 
(2) Lorsqu'il n'est pas t itulaire, l'Et at ne peut en

courir aucune responsabilité, directe ou i nd irecte, 
à régard des tiers pour tous dommages résultant 
de la réa lisation des opérat ions pétrolières ef
fectuées par le t itulaire. 

CHAPITRE Ill 
DU CONTENU LOCAL 

ARTICLE 86.- La mise en valeur des ressources 
pétrolières nationales doit permettre de mesurer 
le contenu local t el que défini à l'article 2 de la 
présente loi. 
ARTICLE 87.- (1) Le contenu loca l visé à l'article 
86 ci-dessus comporte un volet sur le développe
ment des ressources humaines et un volet relat if 
à l'ut il isation des sociétés locales de prest at ion 
de services et de fourniture de biens. 
(2) Le contenu local adopté dans les cont rats 

pétroliers doit notamment inclure : 
a- un programme de format ion professionnelle 

et technique des ressortissants camerounais 
en vue d'accroître leurs qualificat ions dans 
les métiers pétrol iers ; 

b- tout aut re aspect susceptible d'améliorer le 
contenu local. 

ARTICLE 88.- Le t itulaire d'un cont rat pétrol ier 
doit employer, en priorité et à compétence égale, 
des ressort issants camerounais qualifi és dans 
t outes les cat égori es socio-professionnelles et à 
t outes les fonct ions pour les nécessités de ses 
opérat ions. 
ARTICLE 89.- Le titu laire d'un contrat pétrolier et 
ses sous-t raitants sont tenus d'attribuer, par pri
orit é, aux sociét és de droit camerounais ayant 
leur principal siège social au Cameroun et qui 
répondent aux standards internat ionaux reconnus 
en la matière, les prestat ions et contrats de con
struction, d'assurance, de fourniture de services, 
de matériaux, d'équipements et de produits liés 
direct ement ou indirectement aux opérat ions 
pétrolières. 
ARTICLE 90.- Le Ministre chargé des hydrocarbures 
et/ou tout établissement ou organisme public dû
ment mandaté à cet effet s'assurent de la mise 
en œuvre et du suivi des dispositions des articles 
86, 87, 88 et 89 ci-dessus. 

CHAPITRE IV 
DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 91.- Le t itulaire doit réaliser chacune 
des opérat ions pétrol ières retenues de tel le 
manière que soit assurée, en toutes circonstances, 
la conservation des ressources naturelles, notam
ment ce lle des gisements d'hydroca rbures, et que 
soient dûment protégées les caractérist iques es
sentielles de l'environnement A ce t it re, le t itulaire 
doit prendre toutes les mesures dest inées à 
préserver la sécurité des personnes et des biens 
et à protéger l'environnement, les milieux et les 
écosystèmes naturels. 
ARTICLE 92.- (1) Le t itu laire d'un cont rat pétrol ier 
est tenu de réaliser, à ses fra is, une étude d'impact 
environnemental et Social. conformément aux 
lois et règlements en vigueur en mat ière de pro
t ection de l'environnement. 
Cette étude permet d'évaluer les incidences 
direct es ou indirectes des Opérations Pét rolières 
sur l'équilibre écologique du périmèt re contractuel 
et de toute autre zone avoisinante, ainsi que sur 
le cadre et la qualité de vie des populations et 
des incidences sur l'environnement en général. 
(2) L'étude d'impact environnemental et social 

fait partie des dossiers soumis à enquête 
publique lorsqu'une telle procédure est prévue. 

(3) Les modalités d'application des disposit ions 
du présent article, notamment la liste des 
opérat ions pétrol ières dont la réalisation est 
soumise à une étude d'impact, le contenu de 
cel le-{ i, ainsi que les conditions dans lesquelles 
elle est rendue publique, sont précisés par 
voie réglementaire. 

CHAPITRE V 
DE LA SURVEILLANCE TECHNIQUE 

ET DU CONTROLE FINANCIER ET COMPTABLE 
ARTICLE 93.- Les opérat ions pétrol ières sont 
soumises aux condit ions de surveillance, de 
contrôle et de sécurit é prévues par le présent 
Code et les textes pris pour son applicat ion. 
ARTICLE 94.-(1) Le Ministre chargé des hydro
carbures veille à l'appl icat ion des disposit ions du 
présent Code et des textes pris pour son applicat ion, 
ainsi qu'à l'exécut ion de leurs obligations par les 
t itulaires de contrats pét roliers. Il prend toutes 
les mesures réglementaires nécessaires et assure, 
en collaborat ion avec tout organisme public dûment 
mandaté à cet effet la surveillance administrative 
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et t echnique, ainsi que le contrôle économique, 
compt able et financier des opérat ions pétrolières. 
(2) Les modalités d'exercice de la surveillance 

administrative et technique, ainsi que du suivi 
économique et comptable, sont précisées par 
voie règlementaire. 

ARTICLE 95.- L'Etat dispose d'un droit d'audit 
sur la comptabil ité du t itulaire, conformément 
aux disposit ions de l'art icle 121 ci-dessous. 
ARTICLE 96.-Sous peine de poursuites judiciaires, 
il est interdit à tout fonctionnaire, agent de l'ad
ministrat ion ou employé d'un organisme public 
ou parapubl ic d'avoir, dans les sociétés pétrolières 
ou opérat ions pétrolières soumises à son cont rôle 
direct ou en relation avec lui, par lui-même ou par 
personne interposée, ou sous quelque dénomi
nation que ce soit des intérêts de nature à com
promettre ou à rest reindre son indépendance. 

CHAPITRE VI 
DES REGLES DE CONTROLE 

ET DES DECLARATIONS 
ARTICLE 97.-(1) Dans un délai maximum de t rente 
(30) jours à compter de la date à laquelle les don
nées sont générées, le t itulaire est tenu de les 
fournir au Ministre chargé des hydrocarbures 
et/ou à tout organisme public dûment mandaté à 
cet effet ; lesdites données sont notamment 
toutes les mesures de terrain, les documents, in
formations, échant illons et rapports péri odiques 
provenant ou résultant des opérat ions pét rolières, 
conformément aux disposit ions du décret d'ap
plication du présent Code. 
(2) Toutes les données visées à l'alinéa 1 ci

dessus, générées lors des opérations pétro lières, 
sont et demeurent la propriété de l'Etat Les 
modalités de remise de ces données à l'Etat 
sont précisées dans le contrat pétrolier. 

ARTICLE 98.- (1) Les données visées à l'article 
97 alinéa 1 ci-dessus générées dans le cadre des 
opérations pétrolières, portant sur le domaine 
minier national, restent confident ielles durant des 
périodes spécifiées dans le décret d'application 
du présent Code. 
(2) Au-delà de ces périodes, ces données rent rent 

dans le domaine public et peuvent êt re acquises 
par toute personne physique ou morale in
téressée. 

ARTICLE 99.- Tout t ravail, susceptible de causer 
un préjudice aux intérêts de l'Etat, doit êt re sus
pendu sur décision du Ministre chargé des hydro
carbures. Le t ravail est repris dès que les causes 
ayant ent raîné la suspension sont levées. 

TITRE VI 
DES DISPOSITIONS FISCALES, 

DOUANIERES ET DU REGIME DE CHANGE 

CHAPITRE 1 
DES DISPOSITIONS FISCALES 

ARTICLE 100.- Les titulaires de contrats pétroliers 
ainsi que les entreprises qui leur sont associées 
dans le cadre des protocoles ou accords visés aux 
articles 8 et 19 ci-dessus, sont assujettis, en 
ra ison de leu rs act ivités de recherche et d'ex
ploitation sur le territoire camerouna is, au paiement 
des impôts, taxes et redevances prévus au présent 
chapitre, notamment ceux prévus au Ccxle général 
des impôts, sous réserve des disposit ions dudit 
chapit re applicables aux opérat ions pétrol ières. 
ARTICLE 101.- (1) Les demandes d'attribution, 
de renouvellement, de renonciation ou de t rans
mission de contrats pétroliers et des autorisat ions 
en dérivant sont soumises au paiement des droits 
f ixes dont les montants et les modal ités de rè
glement sont précisés dans la loi de finances ap
plicable. 
(2) Il en est de même des demandes d'attribution 

ou de renouvellement des autorisat ions de 
prospection. 

ARTICLE 102.- Les titulaires de cont rats pétroliers 
et d'autorisat ions en dérivant sont soumis à une 
redevance superficiaire annuelle dont les montants 
et les modalités de règlement sont précisés dans 
la loi de f inances applicable. 
ARTICLE 103.- Les t itulaires de cont rats de con
cession visés à l'article 15 du présent Code s'ac
quittent mensuellement d'une redevance propor
t ionnelle à la product ion. Le taux de cette rede-

vance ainsi que ses règles d'assiette et de recou
vrement qui peuvent être différents pour les hy
drocarbures liquides et pour les hydrocarbures 
gazeux, sont précisés dans le cont rat de conces
sion. 
La redevance est réglée en nature ou en espèces, 
conformément aux mcxlalités f ixées dans le contrat 
de concession. 
ARTICLE 104.-(1) Sous réserve des disposit ions 
prévues par le présent Code, les règles d'assiette 
et de recouvrement de l'impôt sur les sociétés 
sont celles appl icables en matière d'impôts sur 
les sociétés par la législat ion fiscale en vigueur 
en République du Cameroun. 
(2) Les t itulaires de contrats pétroliers ainsi que 

les ent reprises visées à l'article 100 sont as
sujettis, dans les condit ions fixées au présent 
chapit re, à l'impôt sur les sociét és à raison des 
bénéfices nets qu'ils retirent de leurs activités 
de recherche et d'exploitation dans la zone 
couverte par ledit contrat, qu'ils s'y livrent 
seuls ou en associat ion avec d'aut res entre
prises. 

(3) Chaque t itu laire de cont rat pét rolier ou ent re
prise, quel le que soit sa nationalité, t ient, par 
année f iscale, une comptabilité séparée de 
ses opérations pétrolières. Cette comptabil ité 
permet d'établir un compte de résultats, ainsi 
qu'un bilan faisant ressorti r aussi bien les ré
sultats desdites opérations que les éléments 
d'act if et de passif qui y sont affectés ou s'y 
rattachent directement. 

(4) Le résultat net imposable visé à l'alinéa 2 ci
dessus est constitué par la différence entre les 
valeurs de l'act if net à la clôture et à l'ouverture 
de rexercice, diminuée des suppléments d'apports 
et augmentée des prélèvements effectués au 
cours de cet exercice par l'ent reprise ou ses asso
ciés. L'actif net s'entend de l'excédent des va leurs 
d'actif sur le t otal formé au passif par les créances 
des t iers, les amort issements et les provisions 
autorisés ou just if iés. 
(5) Le montant non apuré du défic it, que le 

t itulaire ou l'entreprise justif ie avoir subi au 
t it re des opérations pétrolières, est admis en 
déduct ion du bénéfice imposable, conformé
ment aux dispositions relat ives au délai de re
port prévu au Code général des impôts. 

Toutefois, le cont rat pétrolier peut prévoir un 
délai de report plus étendu pour tenir compte des 
circonstances particulières suscept ibles d'affecter 
les coût s d'exploitat ion. 
ARTICLE 105.- Doivent être portés au crédit du 
compte de résultats visés à l'article 104 ci-dessus : 

a- la valeur de la product ion commercialisée 
par le t itulai re qui doit être conforme au prix 
courant du marché internat iona l établi suivant 
les modalit és prévues par le décret d'appli
cat ion ; 

b- la valeur de la quote-part de la production 
versée en nature à l'Etat au t it re de la rede
vance proport ionnelle à la production, en 
applicat ion des disposit ions de l'art icle 103 
ci-dessus ; 

c- les revenus provenant du stockage, du t raite
ment et du t ransport des hydrocarbures, ainsi 
que de la vente de substances connexes, s'il 
y a lieu ; 

d- les plus-values réalisées à l'occasion des 
cess ions ou des t ransmissions d'éléments 
quelconques de l'actif au Cameroun ou à l'é
t ranger, même indirectes, d'act ions, d'oblig
at ions et autres droits résultant des contrats 
pétroliers ; 

e- tous autres revenus ou produits se rapportant 
aux opérations pét rol ières ou connexes à 
celles-c i. 

ARTICLE 106.- Le bénéfice net est établ i après 
déduct ion de toutes les charges supportées pour 
les besoins des opérat ions pétrol ières dans le 
périmètre couvert par le contrat pétrolier. Celles
ci comprennent notamment : 

a- les fra is généraux de t oute nature, les dépens
es de personnel ainsi que les charges y af 
férentes, les loyers des immeubles, les coûts 
des fournitures et les coûts des prestat ions 
de services fournies aux t itulaires. 

Toutefois, pour ces dépenses : 
- les coûts du personnel, des f ournitures et des 
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prestat ions de services fou rn is par des sociétés 
affi liées aux t itu laires ne doivent pas excéder 
ceux qui seraient normalement facturés dans 
les condit ions de pleine concurrence entre un 
acheteur et un vendeur indépendants pour des 
fournitures ou prestations de services similaires. 
Seul est déductible, le montant justif iable des 
rémunérat ions versées au personnel employé à 
l'étranger par le t itulaire ou l'une quelconque de 
ses sociétés affiliées, dans la mesure où ce per
sonnel est affecté aux opérations pétrolières 
conduites par le t it ulaire sur le territoire camer
ounais. 

Cependant, ne sont pas déduct ibles, les charges 
et les rémunérations de toute nature, comptabil
isées et liées aux transactions avec des personnes 
physiques domiciliées ou établies dans un terr itoire 
ou un Etat considéré comme un paradis f iscal ; 
est également déductible, à condit ion qu'elle ne 
soit pas exagérée, la f raction raisonnable des 
dépenses administratives du siège social du Tit
ulaire à l'étranger pouvant être imputée aux 
opérations pétrolières sur le terr itoire camerounais, 
conformément au contrat pétrolier ; 

a- les amortissements portés en comptabilité 
par le t itulaire, dans la limite des taux et 
modalités déf inis au contrat pétro lier, y 
compris les amortissements qui auraient été 
différés au cours des exercices antérieurs 
déficitaires. L'amortissement commence à la 
date de première ut ilisat ion des biens et se 
poursuit jusqu'à ce que ces biens soient 
amortis; 

b- les intérêts des capitaux mis par des t iers à 
la disposit ion du Titulaire pour les besoins 
des opérations pét rolières de développement 
et d'exploitation des gisements d'hydrocar
bures à l'exdusion des opérat ions d'explo
ration, dans la mesure où les taux d'intérêts 
appliqués n'excèdent pas les taux normaux 
en usage sur les marchés f inanciers interna
t ionaux pour des prêts de nature similaire. 

Sont également concernés, les intérêts servis 
aux associés ou à des sociétés affi liées à raison 
des sommes qu'ils mettent à la disposit ion du t it
ulaire en sus de leu r part de capital, à condit ion 
que ces sommes n'excèdent pas, pour l'ensemble 
des associés, une fois et demie le montant des 
capitaux propres et que celles-ci soient affectées 
à la couverture d'une quote-part raisonnable des 
investissements de développement et d'exploit a
t ion des gisements d'hydrocarbures, et que les 
taux d'intérêt n'excèdent pas ceux ment ionnés 
au paragra phe précédent. 
En outre, lorsque les emprunts auprès des t iers 
sont effectués à l'ét ranger, ils doivent être préal
ablement déclarés au Ministère chargé des f i
nances; 

a- les pertes de matériels ou de biens résultant 
de destruct ions ou d'avaries, les biens aux
quels il est renoncé ou qui sont mis au rebut 
en cours d'année, les créances irrécouvrables 
et les indemnités versées aux tiers à t it re 
de dommages-intérêts ; 

b- le montant total de la redevance proportion
nelle à la production acquittée au profit de 
l'Etat en espèces ou en nature, en application 
des dispositions de l'article 103 ci-dessus ; 

c- les provisions just ifiables const ituées pour 
fa ire face à des pertes ou charges et que 
des événements en cours rendent probables, 
en particulier la provision pour rabandon des 
gisements constituée conformément à la ré
glementation en vigueur et au contrat pétroli
er ; 

d- sous réserve de stipulations contractuelles 
contraires, toutes autres pertes ou charges 
directement liées aux opérations pétrolières, 
à l'except ion du montant de l'impôt sur les 
sociétés visé à l'art icle 104 ci-dessus. 

ARTICLE 107.- (1) Le taux de l'impôt sur les so
ciét és applicable aux revenus t irés des opérations 
de recherche et d'exploitat ion est de 35%. 
(2) Les règles d'assiette et de recouvrement de 

l'impôt sur les sociétés sont celles que prévoit, 
en mat ière d'impôts sur les sociét és, la légis
lat ion f iscale en vigueur en République du 
Cameroun, sous réserve des disposit ions con
t raires du présent Code. 

(3) Le t itulaire d'un contrat pétrolier qui effect ue 
des opérations pét rolières sur le territoire 
camerounais est autorisé à tenir sa compt
abilité en dollars américains et à libeller son 
capital social en cette monnaie. Les modalités 
de cette t enue sont précisées au cont rat 
pétrolier. 

(4) Le contrat pétrolier peut prévoir des règles 
comptables spécif iques aux opérations 
pétrolières, en particulier les modalités de re
couvrement de l'impôt sur les sociétés. 

ARTICLE 108.- Le contrat pétrolier prévoit une 
prime dénommée « bonus de sigro ture » que le 
titulaire s'oblige à verser à l'Etat, ainsi qu'une 
prime dénommée « bonus de production » que le 
titulaire a l'obligat ion de verser à l'Etat en fonct ion 
des quantités d'hydrocarbures produites, selon 
les modalités prévues au Contrat Pétrolier. 
ARTICLE 109.- Le titulaire du contrat de concession 
visé à l'article 15 ci-dessus peut être assujetti à 
un prélèvement pétrolier ou gazier additionnel 
calculé sur les bénéf ices t irés des opérations 
pétrolières, dont les modalités sont fixées dans 
le contrat. 
ARTICLE 110.- (1) A l'except ion de l'i fll)ôt sur 
les sociétés visé à l'article 104 ci-dessus, de la 
redevance à la production, du prélèvement pétrolier 
ou gazier additionnel, des autres droits et taxes 
ment ionnés aux art icles 101, 102, 103, 108 et 
109 ci-dessus, le t itulaire du contrat pétrolier est 
exonéré de : 

- tout impôt ou taxe après impôt sur les bénéfices 
et les dividendes versés aux actionnaires du 
t itulaire, sous réserve des conventions fiscales 
signées par le Cameroun ; 

- tout impôt direct frappant les résultats de 
ses opérat ions pétrolières au profit de l'Etat, 
des collectivit és territoriales décentralisées 
et de toute personne morale de droit public. à 
raison de ses activités visées à l'article 104 
ci-dessus ; 

- tous droits et taxes à l'exportation à ra ison 
de ses activités visées à l'art icle 104 ci
dessus ; 

- la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) sur les 
fourn itures de biens et les prestations de 
services de toute espèce, y compris les études, 
qui se rapport ent directement à l'exécut ion 
des opérations pét rolières ; 

- la Taxe Spéciale sur les Produits Pétroliers 
(TSPP) et de toutes taxes assimilées sur les 
fourn itures de biens et les prest ations de 
services de toute espèce, y compris les études, 
qui se rapportent directement à l'exécut ion 
des opérations pét rolières. 

(2) Pour la conduite des opérat ions pétrolières 
de recherche et de développement, les titu laires 
et leurs Sous-t raitants sont exonérés du 
paiement de la Taxe Spéciale sur le Revenu 
(TSR) prévue par le Code Général des Impôts. 

Cette exonération porte sur l'assistance, la location 
d'équipement du matériel et sur toutes prestations 
de services rendues à un t itulaire par ses sous
traitants au t it re des opérat ions pétrolières, à 
condition que ces derniers : 

- ne disposent pas d'un établissement stable 
au Cameroun ; 

- fournissent à prix coûtant, pour le compte 
des t itulaires, des prestations de services ou 
des biens au t it re des opérations pétrolières. 

(3) Pour toute autorisation d'exploitation, les t it 
ulaires perdent l'exonération de la Taxe Spéciale 
sur le Revenu (TSR) susvisée, à compter de la 
fin de la phase de développement. 

(4) Une liste des fournitures de biens et de presta
t ions de services pouvant bénéficier de ces 
exonérat ions est établie par le Ministre chargé 
des finances, après avis du Ministre chargé 
des hydrocarbures. Cette I iste fa it l'objet d'une 
révision périodique pour tenir compte de l'évo
lution technologique, et ce en accord avec les 
institutions et organismes publics compétent s. 

(5) Toutefois, le t itu laire demeure redevable, dans 
les condit ions de droit commun, des droits 
d'enregist rement, de timbre, de péage, de 
publicité foncière et de la taxe sur les véhicules 
à moteur, à l'except ion des droits d'enreg
istrement relatifs aux prêts, cautionnements 
et contrats liés directement aux opérations 

Cameroon Tribune I XV 
Friday, April 25, 2019 

2 0 1 9 politant Code pétrolier 
pétrol ières. 

ARTICLE 111.- Le titulaire demeure soumis à 
tout es les obligat ions d'assiette et de paiement 
relatives aux impôts et taxes prélevés à la source 
pour le compte du t résor public, notamment en 
mat ière d'impôts sur les salaires, les bénéfices, 
les revenus et d'impôts fonciers, à l'exception de 
tous impôts et taxes sur les intérêts payés à des 
prêteurs non-résidents pour les fonds concernant 
les investissements de développerœnt. 
ARTICLE 112.- Le t itulaire dépose auprès du 
Ministre chargé des f inances, tous les documents 
et déclarations prévus par la réglementat ion de 
droit commun, même si ceux-ci sont afférents à 
des opérations exonérées de tous droits ou taxes 
en application du présent Code. 
ARTICLE 113.- Le titulaire demeure assujetti aux 
taxes ou redevances perçues en contrepartie de 
services rendus, et d'une manière générale, à 
tous les prélèvements autres que ceux à caractère 
f iscal. 

CHAPITRE Il 
DES DISPOSITIONS DOUANIERES 

ARTICLE 114.- Sous réserve des dispositions 
particulières des articles 115 à 119 ci-après ap
plicables aux opérat ions pétrolières, les t itulaires 
et leurs sous-traitants sont soumis aux dispositions 
du Code des douanes. 
ARTICLE 115.- (1) Les t itulaires et leurs sous
t raitants peuvent importer en République du 
Cameroun, sous réserve des dispositions de l'article 
89 ci-dessus, les matériels, matériaux, machines 
et équipements nécessaires à la réalisat ion des 
opérat ions pétrol ières. 
(2) Sont admissibles en f ranchise de tous droits 

et taxes, les mat ériels et les équipements 
destinés aux opérations pétrolières de prospec
t ion et de recherche ment ionnés en annexe 
de l'Acte 2/98-UDEAC-1508-CD- 61 du 21 
Juillet 1998. 

(3) Bénéficient de l'admission temporaire normale 
ou spéciale, selon le cas, les équipements, les 
machines et les outillages directement néces
saires aux activités du titulaire, ses conces
sionnaires, ses aff iliés et Sous-traitants, lorsque 
lesdits matériels sont destinés à la réexpor
tat ion après leur ut ilisati on au cameroun. 

ARTICLE 116.- (1) Pendant la phase de développe
ment des opérations pét rolières qui s'étend sur 
les cinq (05) premières années de mise en pro
duction commerciale au t itre de l'autorisat ion d'
exploitat ion, les équipements, les machines, les 
matériels, les matériaux et outillages ainsi que 
les produits chimiques, visés à l'art icle 115 ci
dessus et directement liés et nécessaires à cette 
phase, qu'ils soient importés directement par le 
t itulaire, ses concessionnaires, ses affiliés ou ses 
sous-tra itants, bénéf icient d'un taux global réduit 
de cinq pour cent (5%) des droits et taxes perçus 
à l'importation. 
Ce régime préférentiel, qui s'étend aux parties et 
pièces détachées destinées aux machines et aux 
équipements nécessaires auxdites opérat ions 
pétrolières, s'applique également pendant les 
deux (02) années que dure !'Autori sation provisoire 
d'exploiter. 
(2) Au-delà de la période de cinq (05) ans visée 

au premier paragraphe de l'alinéa (1) du présent 
article, les importations des équipements, des 
machines, des matériels, des matériaux et 
outillages, ainsi que des produits chimiques 
relat ives aux opérat ions pétrolières, sont 
soumises au régime de droit commun. 

(3) Le bénéfi ce du taux réduit visé à l'alinéa 1 ci
dessus, accordé par le Ministre chargé des f i
nances, est subordonné à la production : 

- d'un programme général d'importation va lidé 
par l'administ rat ion compétente, après avis 
du Ministre chargé des hydrocarbures ; 

- des demandes ponctuelles d'admission au 
bénéfi ce du taux réduit susvisé. 

(4) La liste des matériels, des matériaux, des ma
chines et des équipements éligibles au régime 
préférent iel du taux global réduit de cinq pour 
cent (5 %) des droits et taxes de douane, est 
établie par le Ministre chargé des hydrocarbures 
et approuvée par le Ministre chargé des finances. 
Ladite liste est révisable de manière péri odique, 
à l'init iat ive du Ministre chargé des hydrocar-

bures ou de tout établissement ou organisme 
publ ic dûment mandaté, et est approuvée par 
le Ministre chargé des f inances. 

(5) Les autres équipements, matériels, matériaux 
et produits importés qui ne sont pas direct e
ment liés aux opérat ions pétrolières, en phase 
de prospection, de recherche ou de développe
ment, sont assujettis aux droits et taxes de 
douane inscrits au tarif des douanes. 

ARTICLE 117.- Les importations et exportat ions 
sont assujetties à toutes les formalités requises 
par l'administrat ion des douanes. Toutefois, le 
Ministre chargé des f inances peut, en tant que 
de besoin et après consultat ion des intéressés, 
prendre certa ines mesures pa rticulières tendant 
à accélérer les procédures de leur dédouanement 
ARTICLE 118.- (1) les t itu laires des contrats 
pétroliers sont soumis au paiement de la redevance 
informat ique lors de leurs importat ions au taux 
de zéro virgule quarante-cinq pour cent (0,45%), 
avec un plafonnement de cent mille (100 000) 
francs CFA par déclarat ion. 
(2) Les sous-traitants bénéficient des avantages 

énumérés au présent art icle, sous réserve du 
visa de leurs importat ions par le t itulaire. 

ARTICLE 119.- Les t itu laires peuvent exporter, 
en exonérat ion de tous droits et taxes de sortie, 
la f raction des hydroca rbures leur revenant au 
t itre de leurs cont rats pétroliers. 

CHAPITRE Ill 
DU REGIME DE CHANGE 

ARTICLE 120.- (1) Les t itulaires de contrats 
pétroliers sont soumis au régime de change de la 
République du Cameroun, sous réserve des dis
posit ions du présent chapit re applicables aux 
opérat ions pét rolières. 
(2) Pendant la durée de va lidité de leurs contrats 

pétroliers et sous réserve du respect des obli
gat ions qui leu r incombent notamment en 
mat ière de régime de change et de législat ion 
f iscale, les t itu laires bénéficient des garant ies 
suivantes : 

a- le droit d'ouvrir en République du Cameroun 
et à l'étranger, des comptes en monnaie 
locale et en devises et d'y effectuer des 
opérat ions; 

b- le droit d'encaisser et de conserver librerœnt 
à l'étranger, les fonds acquis ou empruntés 
à l'étra nger, y compris les recettes provenant 
des ventes de leur quote-part de production, 
et d'en disposer librement, dans la limite des 
montants excédant leurs obligat ions fisca les 
et leurs besoins locaux pour les opérat ions 
pétrolières sur le territoire camerounais; 

c- le droit de transférer et de conserver librement 
à l'étranger, les recettes des ventes d'hydro
carbures, les dividendes et produits de t oute 
nature des ca pitaux investis, ainsi que les 
produits de la liquidation ou de la réalisation 
de leurs avoirs; 

d- le droit de payer directement à l'étranger les 
fournisseurs non-résidents de biens et de 
services nécessaires à la conduite des opéra
t ions pétrol ières. 

(3) Sont garantis au personnel expat rié employé 
par le t it ulaire résidant en République du 
cameroun, la libre conversion et le libre transfert 
dans leur pays d'origine, de tout ou part ie des 
sommes qui leur sont dues, sous réserve 
d'avoir acquitté les impôts et cotisations di
verses qui leur sont applicables, conformément 
à la réglementation en vigueur. 

( 4) Le contrat pétrol ier peut st ipuler que les sous
traitants du titulaire de nat ionalité étrangère 
et leurs employés expatriés sont bénéficiaires 
des mêmes garant ies. 

(5) Le t itu laire est t enu de t ra nsmettre, péri
odiquement à l'Etat, t outes les informations 
relat ives aux mouvements de fonds opérés 
entre la République du Cameroun et l'étranger, 
aux encaissements et décaissements effectués 
à partir des comptes ouverts à l'étranger et 
liés aux opérations pétrolières que l'Etat estime 
nécessaires pour tenir à jour les comptes 
publ ics en matière de balance commerciale et 
de ba lance des paiements. 

Le t it ulaire doit t ransmettre ces informat ions si
multanément au Ministre chargé des f inances, au 
Minist re chargé du commerce ext érieur et au Min-
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istre chargé des hydrocarbures. 
ARTICLE 121.- En application de l'art icle 95 ci
dessus, le Ministre cha rgé des hydrocarbures ou 
tout autre organisme public dûment mandaté à 
cet effet dispose d'un droit d'audit sur la compt 
abilité du t itulaire, dans les conditions et selon 
les modalit és f ixées dans le contrat pétrolier. 
ARTICLE 122.- Les modalités prat iques du présent 
Titre sont fixées par voie règlementaire. 

TITRE VII 
DE LA STABILISATION, DU REGLEMENT 

DES DIFFERENDS, DU RETRAIT DES AUTORI
SATIONS 

ET DE LA DECHEANCE DU TITULAIRE DU CON-
TRAT PETROLIER 

ARTICLE 123.- Les titulaires de contrats pétroliers 
et d'autorisat ions sont soumis aux lois et règle
ments de la République du Cameroun. 
ARTICLE 124.- Le contrat pét rol ier peut prévoir 
des régimes particuliers en mat ière de stabilisation 
des condit ions économiques, notamment en cas 
d'aggravation des condit ions de son exécution 
résultant de l'intervention en République du 
Cameroun, d'une législat ion ou d'une réglemen
tation postérieure à sa date d'ent rée en vigueur. 
ARTICLE 125.- (1) Toutes les violations des dis
posit ions du présent Code, des t ext es pris pour 
son application, des autorisat ions et du contrat 
pét rolier, relèvent de la compétence des t ribunaux 
camerounais. 
(2) Toutefois, le contrat pétrolier peut comporter 

une clause prévoyant une procédure de con
ciliat ion et d'arbit rage en vue du règlement 
de tout différend relatif à l'interprétat ion ou à 
l'applicat ion dudit cont rat qui pourrait survenir 
entre l'Etat et le t itulaire. 

ARTICLE 126.- (1) Au cas où le t itulaire d'une 
autorisat ion ou d'un contrat pétrolier commet une 
violat ion des dispositions du présent Code ou 
des t ext es pris pour son applicat ion, de l'autori
sation ou du contrat pétrolier, ou s'il se trouve en 
situation de faillite, de règlement judiciaire ou de 
liquidat ion de biens, le Ministre chargé des hy
drocarbures adresse audit t it ulaire une mise en 
demeure de remédier aux manquements constatés 
dans un délai de trois (3) mois au plus tard. 
(2) Si à l'expirat ion du délai imparti, la mise en 

demeure n'est pas suivie d'effet. le Ministre 
chargé des hydrocarbures prononce, par arrêté, 
le retrait de l'autorisation et/ou la déchéance 
du contrat pétrolier concernés, sans préjudice 
de toutes les autres sanct ions prévues par 
les lois et règlements applicables. Toutefois, 
lorsque l'autorisat ion résulte d'un décret son 
retrait est également prononcé par un décret 
signé de la même autorité publique. 

(3) Les disposit ions des alinéas 1 et 2 ci-dessus 
s'appliquent individuellement à chaque co
t it ulaire d'une autorisation ou d'un cont rat 
pétrolier. 

ARTICLE 127.- Le ret rait de l'autorisat ion ou la 
déchéance du t itulaire du contrat pétrol ier ne 
décharge pas le t itulaire des obligat ions, tant 
contractuelles qu'à l'égard des t iers, exigibles à la 
date du ret rait ou de la déchéance. 
Il s'agit notamment de la remise en état des sites 
et des obligat ions financières, fiscales et sociales. 

TITRE VIII 
DES INCITATIONS A L'INVESTISSEMENT 
DANS LE SECTEUR PETROLIER AMONT 

ARTICLE 128.- (1) Nonobstant les dispositions 
du Tit re VI de la présente loi, lorsque des circon
stances except ionnelles le justif ient. l'Etat. par 
l'entremise de l'organisme public dûment mandaté 
pour gérer ses intérêts dans ce secteur, peut 
prendre toutes mesures d'incitat ions appropriées 
afin de relancer les act ivités de recherche et d' -
exploitat ion, et de soutenir la production des hy
drocarbures sur l'ensemble du domaine minier 
national. notamment : 
a- pour encourager l'exploration à terre du domaine 

minier particulièrement diff icile d'accès, ou en 
mer profonde au-<Jelà de 200 mètres, ou des 
thèmes d'exploration difficiles et présentant 
un risque élevé; ou 

b- pour encourager la mise en œuvre de pro
grammes de récupérat ion tertiaire destinés à 
accroître la productivité des gisements; ou 

c- en cas de baisse signif icat ive des investisse-

rnents dans le Secteur Pétrol ier Amont. 
(2) Les mesures visées à l'a linéa 1"' ci-dessus 

consistent notamment en une révision des 
t ermes f iscaux ou économiques des contrats 
conclus entre l'État et les Sociétés Pétrol ières 
pour accélérer la récupérat ion des investisse
ments et améliorer leur rentabilité. 

(3) Pour l'application de l'alinéa 1 ci-dessus : 
à- l'Etat, par l'ent remise de l'organisme public 

dûment mandaté à cet effet apprécie les 
ci rconstances except ionnelles susvisées, 
après avis de la Commission permanente 
visée à l'article 12 de la présente loi ; 

b- les Sociétés Pét rol ières ayant les capacités 
techniques et financières requises, et por
teuses de projet s d'investissements fermes 
peuvent bénéfi cier des incitations, su ite à 
une requête adressée à l'organisme public 
dûment mandaté. Toutefois, s'agissant des 
t itulaires de cont rat s pétroliers, la requête 
n'est recevable que lorsque toutes les obli
gat ions contractuelles vis-à-vis de l'Etat ont 
été respectées et si leurs act ivités sont con
formes aux disposit ions législatives et rè
glementaires en vigueur ; 

c- l'octroi des incitat ions t ient compte des pro
grammes de t ravaux soumis par le requérant, 
des risques pris, de la taille des découvertes 
d'hydrocarbures visées par les t ravaux de 
recherche et du potentiel d'accroissement 
de la production qu'ils présentent pour ce 
qui est des programmes d'appréciation ou 
de récupérat ion tertiaire soumis; 

d- l'applicat ion des incitat ions ne peut avoir 
pour effet la diminut ion de la rente pét rol ière 
de l'Et at à un seuil inférieur à 51 % de la 
rente pétrol ière totale issue des activités du 
t itulaire sur le domaine minier nat ional. 

ARTICLE 129.- (1) Les incitat ions suscept ibles 
d'être octroyées par l'Etat comprennent, selon le 
cas et dans la mesure où elles sont économique
ment justif iées, l'une et/ou l'aut re des mesures 
ci-après : 

- la dispense du paiement du bonus de signature 
pour les cont rats pétroliers conclus à compter 
de la date de promulgat ion de la présente loi ; 

b- l'exempt ion du paiement de l'impôt sur les 
sociétés sur une période maximale de cinq 
(05) ans pour les hydrocarbures liquides et 
sept (07) ans pour les hydrocarbures gazeux, 
au regard du montant des invest issements 
à réaliser et de la durée du plateau de pro
duction attaché au programme d'investisse
ment soumis ; 

c- l'ajustement des paramètres économiques du 
contrat pétrol ier, avec notamment la possibil ité 
d'une révision à la baisse de la participat ion 
de l'État dans rexploitat ion. la modif ication 
du« Profit oil » et/ou du« Cost oil » pour ce 
qui est des contrats de partage de production, 
et la révision à la baisse du taux de redevance 
proport ionnelle à la product ion en ce qui con
cerne les contrats de concession ; 

d- la possibilité de récupérer, à partir de toute 
production issue d'un périmèt re d'exploitation 
donné, des dépenses d'acquisition sismique 
et de forages d'exploration sèche encourues 
sur tout autre périmèt re contractuel dans 
lequel le requérant réalise des opérat ions 
pétrolières ; 

e- la consolidation f iscale des dépenses de 
recherche. 

(2) Les incitat ions sont octroyées aux sociétés 
pétrolières, par voie d'avenant au contrat 
pétrolier, ou, le cas échéant, à t ravers la con
clusion d'un nouveau contrat pétrolier, dans 
les conditions f ixés à l'art icle 12 du présent 
Code. 

(3) Les modalités d'oct roi de ces incitat ions sont 
f ixées par voie règlementaire. 

TITRE IX 
DES INFRACTIONS ET DES SANCTIONS 

CHAPITRE 1 
DES INFRACTIONS 

ARTICLE 130.- Sont notamment considérés 
comme inf ract ions au sens de la présente loi : 

a- la conduite des opérat ions de recherche et 
d'exploitat ion des hydrocarbures en violat ion 
des dispositions de la loi portant Code pétrol ier 
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et de ses textes d'application ; 

b- le non-respect des engagements contractuels 
relatifs au programme des t ravaux convenu ; 

c- la violat ion des règles comptables, f iscales 
et douanières, ainsi que du régime de change; 

d- la non-communication à l'Etat, des informa
t ions, documents ou données qui doivent lui 
être transmis ; 

e- le non-respect des disposit ions de la loi n° 
96/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre 
relative à la gestion de l'environnement et 
de ses textes d'applicat ion ; 

f- le non-respect des engagements contractuels 
relati fs au contenu local ; 

- la publicat ion d'une communicat ion sur une 
découverte sans l'approbat ion préalable du 
Ministre chargé des hydrocarbures, ou de tout 
établissement ou organisme public dûment 
mandaté à cet effet ; 

h- le non-respect des disposit ions de la loi n° 
98/015 du 14 juillet 1998 relative aux étab
lissements classés dangereux, insalubres ou 
incommodes et de ses textes d'applicat ion ; 

i- le non-respect des règles techniques, de 
sécurité et d'hygiène, relat ives aux opérations 
de recherche et d'exploitation des hydrocar
bures ; 

j- l'entrave au cont rôle des agents assermentés 
et/ou habilités. 

CHAPITRE Il 
DES SANCTIONS 

ARTICLE 131.- (1) Lorsque le t itulaire d'un contrat 
pétrolier et/ou son sous-trait ant ne sat isf ait pas 
aux obligat ions f ixées par la présente loi ou 
commet l'une des infract ions visées à l'article 
128 ci-dessus, le Ministre chargé des hydrocarbures 
ou tout organisme public dûment mandaté à cet 
effet le met en demeure de s'y conformer dans 
un délai de t rois (3) mois au plus tard, sous peine 
de sanct ions qui doivent être rappelées dans la 
mise en demeure adressée au t itulaire. 
(2) Si à l'expirat ion du délai impart i, la mise en 

demeure n'est pas suivie d'effet. l'une des 
sanctions suivantes est prononcée à l'encontre 
du t itulaire du contrat pétrolier: 

a- l'amende ; 
b- le retrait de l'autorisat ion et/ou la déchéance 

du contrat pétrolier en vertu desquels le t it
ulaire exerce ses activités. Le retrait de l'au
torisat ion et/ou la déchéance du contrat 
pétrolier sont prononcés dans les conditions 
fixées à l'article 126 (2) ci-dessus. 

ARTICLE 132.- (1) Les sanct ions visées à l'art icle 
130 ci -dessus sont prononcées par le Minist re 
chargé des hydrocarbures ou par tout organisme 
publ ic compétent, sans préjudice de toutes les 
autres sanctions prévues par les lois et règlements 
applicables. 
Les sanctions varient en fonction soit de la nature, 
de la f réquence ou de la gravité de l'inf raction 
commise dont l'appréciation relève du Ministre 
chargé des hydrocarbures ou de tout organisme 
publ ic dûment mandaté à cet effet. 
(2) Le montant des amendes est fixé comme 

suit : 
a- non-respect des dispositions de la loi portant 

code pétrolier dans la conduite des opérat ions 
de recherche et d'exploitation des hydrocar
bures : cinq cent millions (500 000 000) de 
francs CFA ; 

b- non-respect des engagements contractuels 
relatifs au programme des t ravaux convenu: 
cinq cent millions (500 000 000) de f rancs 
CFA ; 

c- non-respect des règles techniques, de sécu
rité, d'hygiène ou portant sur l'environ
nement : deux cent mill ions (200 000 000) 
de f rancs CFA; 

d- non-respect des engagements contractuels 
relatifs au contenu local : deux cent mill ions 
(200 000 000) de francs CFA ; 

e- non-communication à l'Et at des informat ions, 
docu ments ou données qui doivent lui être 
t ransmis : deux cent mill ions (200 000 000) 
de f rancs CFA ; 

f- non-respect des normes comptables prévues 
par la loi portant Code Pétrolier: deux cent 
millions (200 000 000) de francs CFA ; 

g- publicat ion d'une communication sur une dé-

couvert e sans l'approbat ion préalable du Min
istre chargé des hydrocarbures, ou de tout 
établissement ou organisme public dûment 
mandaté à cet effet deux cent millions (200 
000 000) de francs CFA ; 

h- entrave au cont rôle des agents 
assermentés et/ou habilités : soixante quinze 
millions (75 000 000) de francs ŒA ; 

i- défaut de paiement des amendes : majorat ion 
de 10% par mois de retard à compter de la 
date de constat par l'autorit é compétente du 
défaut de paiement Le terme « mois » cor
respond à une période de t rente (30) jours 
successifs. 

TITRE X 
DISPOSITIONS DIVERSES, 

TRANSITOIRES ET FINALES 
ARTICLE 133.- (1) La présente loi est applicable 
aux contrats pétroliers qui sont signés à compter 
de la date de sa promulgat ion. 
(2) Les contrats pétroliers conc lus ent re l'Etat et 

les sociétés pét rolières avant la date de prom
ulgation de la présente loi, ainsi que les t itres 
miniers d'hydrocarbures et les autorisat ions y 
afférents, restent valables pour la durée pour 
laquelle ils ont été conclus ou dél ivrés. Les t it
ulaires conservent la faculté d'octroi et de re
nouvellement d'autorisat ions de recherche ou 
d'exploitation au t it re desdits cont rats. 

(3) Les conventions d'établissement et cont rats 
d'associat ion conclus entre l'Etat et les sociétés 
pétrolières avant la date de promulgation de 
la présente loi, ainsi que les t itres miniers 
d'hydrocarbures et les autorisations y afférents, 
restent valables pour la durée pour laquelle ils 
ont été conclus ou délivrés. Les t itulaires con
servent la faculté d'octroi et de renouvellement 
d'autorisat ions de recherche ou d'exploitat ion 
au t it re desdit s contrats. 

(4) Les t itulaires de cont rats pétroliers, de con
vent ions d'établissement et de contrats d'as
sociat ion en vigueur à la date de promulgation 
de la présente loi restent soumis aux stipula
t ions contenues dans lesdits conventions et 
contrats, t el les qu'elles peuvent êt re modifi ées 
ultérieurement par les parties pendant toute _ 

la durée de validité desdits conventions et 
contrats. 

(5) Tout titu laire visé aux alinéas précédents, 
désirant l'application des dispositions de la 
présente loi en vue d'amél iorer l'équilibre 
économique des accords qui le lient à l'Etat 
est tenu d'accepter la renégociat ion desdits 
accords dans le cadre du présent Code et des 
text es réglementaires pris pour son applica
t ion. 

ARTICLE 134.- (1) L'assiette, le taux et le mode 
de recouvrement des droits fixes et redevances 
superf iciaires prévus par les art icles 101 et 102 
ci-dessus sont régis par la loi de finances applica
ble. 
(2) Eu égard aux disposit ions impérat ives de l'ar

t icle 101 du présent Code et dans l'attente 
de text es spécif iques, l'assiette, le taux et le 
mode de recouvrement des droits fixes sont 
pour les demandes de renonciat ion et de 
t ransmission d'autorisat ion, ceux f ixés pour 
l'oct roi de !'Autorisat ion concernée. 

ARTICLE 135.- Les disposit ions de la loi n° 
2002/004 du 19 avril 2002 portant Charte des 
investissements en République du Cameroun ou 
de tout texte ultér ieur s'y substituant ne s'ap
pliquent pas aux titulaires des contrats pétrol iers 
et aux opérations pét rolières réalisées en vertu 
de la présente loi, si ces dispositions sont cont raires 
de la présente loi et aux text es pris pour son ap
plicat ion. 
ARTICLE 136.- Sont abrogées toutes les disposi
t ions antérieures contraires et notamment celles 
la loi n°99/013 du 22 décembre 1999 portant 
code pétrol ier. 
ARTICLE 137.- Les modalités d'application de la 
présente loi sont fixées par voie réglementa ire. 
ARTICLE 138.- La présente loi sera enregistrée, 
publiée suivant la procédure d'urgence, puis insérée 
au Journal Off iciel en français et en anglais./-

Yaoundé, le 25 avril 2019 
Le président de la République, 

(é) Paul BIYA 
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